
^ËfiGïiftOi 26 MAKI Ififi 
M. 9049 

GAZETTE DES 
JOUftNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

Un «a. 73 h' _ 
36 fr. | Trois moi*, *8 «* 

M
 n. pour lai wys — 

FEUILLE D< S8 LEGALES» 

«CI MAUlAT-BO-rAlAU, 

. MI wU ân quai d* l'HtrUfl* 

rappelons à nos abonnés que la sup-

du journal est toujours'faite dans les 

'•jours qui suivent Texpiration des aborv-

pourf
ac

^
u

'
ter

^
e se,vice et eviter des

 retards, 
Ut invitons à envoyer par avance les re-

n()ll$ *V« j t 1 " 

H
ein

ents, soit par un mandat payable a 

vU
es«rlaP 0Ste , soit par les Messageries' irn-

■iales ou générales, qui reçoivent les abon-

sans 

le 

E 
es 

au prix de 18- francs par trimestre, 

aucune addition de frais de commission. 

goasa maire 

,« OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

T
i'

E
 CIVILE. — Cour de cassation (chambres réunies): 

Distribution ou colportage d'écrits; bulletins électo-

raux' listes de candidats aux conseils municipaux; au-

lorisalioa préalable du préfet. 
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Par ■décret impérial, en date du» 22 mars, sont nom-

més: , 

Juge de pais du canton de Cayras, arrondissement du Pu y 

fcte-Loir^),' M. François-AugUsie-Melchior Labretoigne , 

«ifn greffwr de justice de paix, en remplacement de M. de 
Ubi herie, démUsiounaire ; 

Jugé Je paix du canton de-Chàtillon-sur Loing, arrondisse-

meni de Sionlargis, M. Johaime de Rochely, juge de paix de 

Saint-Lizier, en rempacement de M. Lozes, décédé ; 

loge do paix du canton sud d'Hazebrôuck, arrondissemenj 

i
j
 ce nom (Nord), M. Massiet-Dubiest, juge de paix de Cas-

K I , en remplacement de M. Massiet-Dubiest, démissionnaire ; 

Juge de paix du canton de C»ssel, arrondissement d'Haze-

krouck (Word), M. Charles-Louis-Eugène Joseph Smaggbe , 

imi', en remplacement de M. Massiet-Dubiest, nommé juge 
^ paix, du canton sud d'Hazebrôuck ; 

I g; de paix ducaniou de Carrouges, arrondissement d'A-

IBÇDB (Orne), M. Marcôre, juge de paix de Pervenchères, en 

^placement de M. Vallée de Prémare, qui a été nommé juge 
«piix de Bayeux. 

! Suppléants déjuges de paix : 

Ce Mery-sur-Seine, arrondissement d'Arcis-sur-Aube (Au-

I *), M. Alexandre Aveline, ancien notaire , ancien conseiller 

«uaicipal
 ;

—de Saint Pierre île d'Oleron , arrondissement de 

I «rames (Charente- Inférieure)^j. François-Eulrope Gaillard, 

"«re, conseiller municipal ; — de Perros Guirec, arrondis-
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Vibœuf (Loire Inférieure), M. Jean-Baptiste Joyau, mai 
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COUlî DE CASSATION (ch. réunies). 

Résidence de M . le premier président Troplong. 

Audience du 25 mars. 
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 COLPORTAGE D'ÉCUITS. — BULLETINS ÉLEC-

(,-, ' ~~ LISTES UE CANDIDATS AUX CONSEILS MCN1CI-

AUT0R1SAT10N PRÉALABLE DU PRÉFET. 
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 la Cour de

 «'est 
sur ces deux points par une jurispru-

dence qu'il convient de rappeler, pour faire d'autant 

mieux comprendre l'importance et l'intérêt usuel do la 

décision que les chambres réunies étaient aujourd'hui ap-
pelées à rendre. 

Ainsi, la chambre criminelle décida, sur le premier 

point : que l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849 s'applique 

aussi bien aux personnes qui distribuent accidentellement 

un écrit qu'à celles qui exercent habituellement le com-

merce de colportage (arrêt du 15 février 1850); que les 

dispositions de cet article s'appliquent, sans condition de 

1 exercice de la profession de distributeur, à toutes distri-

butions publiques de livres, écrits, brochures, etc., à litre 

gratuit ou onéreux, soit au-dehors, soit à domicile; et 

qu'en conséquence la contravention que l'article prévoit 

est commise, par exemple, par un peintre-vitrier qui, 

après avoir placé une annonce contre un carreau de vitre 

d'une fenêtre de sa boutique, a distribué chez lui plu-

sieurs|exemplaires de cet écrit à divers individus (arrêt 
du 25 avril 1850). 

En ce qui concerne l'assimilation des bulletins électo-

raux aux écrits dont l'art. 6 interdit la distribution ou le 

colportage sans autorisation, la jurisprudence de la cham-

bre criminelle décide : que les dispositions de cet article 

sont générales et absolues, et comprennent tous las écrits, 

quelles que soient leur nature ou leur forme, leur éten-' 

due ou leur brièveté; que, par suite, la distribution d'une 

liste imprimée de candidats à un conseil de prud'hommes, 

faite sans l'autorisation préalable du préfet, tombe sous 

l'application de l'article dont il s'agit (arrêt du 20 mai 

1854); qu'il en est de même de la distribution d'une liste 

de candidats à l'élection pour un couseil municipal (arrêt 

du 27 septembre 1855); de même encore, de la distribu-

tion d'un bulletin de vote contenant ie nom d'un candidat 

au conseil municipal (arrêt du 16 novembre 1855). 

Voici maintenant le fait qui a donné lieu au procès ac-

tuel : 

Les sieurs Palun et Brun, ainsi qu'il est constaté par 

un procès-verbal régulier, ont distribué ou colporté, sans 

y avoir été autorisés par le préfet du département de Vac-

cluse, des listes imprimées portant eu tête : « Candidats à 

l'élection pour le conseil municipal d'Avignon. » Parmi 

les trente-deux noms, indiqués sur ces listes figuraient 

ceux des sieurs Palun et Brun, tous deux électeurs et se 

portant effectivement candidats à cette élection. 

Cités, pour ce fait de distribution, devant le Tribunal 

correctionnel d'Avignon, et, ensuite, sur l'appel du minis-

tère public, devant le Tribunal supérieur de Cîrpentras, 

les prévenus ont été successivement acquittés par ces 

Tribunaux, qui ont refusé de voir dans le fait constaté et 

d'ailleurs reconnu, la distribution d'écrits prévue et punie 

par l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849. Le jugement du 

Tribunal de Carpentras a été cassé par l'arrêt précité de 

la chambre criminelle, en date du 27 septembre 1855, 

dont les motifs suivent : 

« La Cour, 

« Attendu qu'il est constaté par le procès-verbal et reconnu 

par le jugement attaqué que les sieurs Brun et Palun avaient 

colporté et distribué, sans avoir obtenu l'autorisation du pré-

fet du département, des listes imprimées portant ce titre : 

« Candidats à l'élection pour le conseil municipal d'Avi-
gnon ; » 

« Attendu que le Tribunal correctionnel d'Avignon et celui 

de Carpentras, statuant sur l'appel, en adoptant les motifs des 

premiers juges, ont relaxé les prévenus à cet égard, par le 

motif que l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 ne pouvait 

s'appliquer à l'espèce, un simple bulletin d'élection no devant 
pas être considéré comme un écrit ; 

« Attendu que la loi ne fait aucune distinction entre la na-

ture et le caractère des écrits; que ses dispositions sont 

générales et absolues ; que le mot générique d'écrits com-

prend ceux qui sont imprimés ; qu'ainsi il y avait lieu do 

considérer comme écrits, dont la distribution devait être pré-

cédée de l'autorisation du préfet du déparlement, les listes de 

candidats dont il s'agit, et qu'en refusant d'appliquer au fait 

reconnu les dispositions de l'article 6 de la loi du 27 juillet 

1849, le jugement attaqué a fait une fausse interprétation du-
dit article et en a violé les dispositions; 

« Casse. » 

La Cour impériale d'Aix, chambre correctionnelle, de-

vant laquelle la cause a été renvoyée, a, par arrêt du 28 

décembre 1855, et nonobstant la cassation d'un de ses 

précédents arrêts, en date du 3 mars 1854, prononcé le 

20 mai suivant, confirmé le jugement du Tribunal correc-

tionnel d'Avignon. Ce deuxième arrêt, le seul dont nous 

ayons à nous occuper ici, est conçu dans les termes sui-
vants : 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats, 

que ie-13 juillet 1855, à Avignon, les nommés Palun et Brun, 

tous deux électeurs et se portant candidats à l'élection pour 

le conseil municipal d'Avignon, ont remis des listes de can-

didats imprimées, où figuraient leurs noms, à d'autres élec-
teurs ; 

« Considérant que la question à juger est celle de savoir s'il 

y a lieu de confirmer ou de réformer le chef du jugement du 

Tribunal correctionnel d'Avignon qui décide que le fait, ci-

dessus spécifié et reconnu constant, ne constitue pas le délit 

prévu ei puni par l'article G de la loi du 27 juillet 1849 ; 

« Considérant que si l'on s'attache, comme on le doit, à la 

lettre et à l'esprit de l'article précité, le lait d'un électeur se 

portant candidat à une élection, qui remet à d'autres élec-

teurs des listes de candidats, imprimées ou manuscri'es, où 

figure son nom, ne saurait être assimilé au fait dos distribu-

teurs ou colporteurs (eu prenant ces mots dans leur acception 

usuelle), distributeurs ou colporteurs que, seuls, l'articlo 6 a 
voulu atteindre et punir; 

« Considérant que cette interprétation, fût-elle rejetée, l'ar-

ticle Il ne s'appliquerait pas davantage au fait incriminé; 

« Considérant qu'en effet, sous l'empire de la loi du 21 

avril 1849, lu distribution et le colportage des bulletins de 

vote étaient complètement libres; que, déplus, la même li-

berté s'appliquait à tous écrits relatifs aux élections, ceux-ci 

seulement soumis à un simple dépôt au paniuel ; 

« Considérant que l'art. 0 de la loi du 27 juillet 1819 n'a 

apponé aucune derogai ion formelle à ces dispositions de la 

loi antérieur*); que cela ressort du texte même de la loi du 16 

juillet 1850 qui porie (art. 10) que, pendant les 20joursqui pié-

céderont les éb étions, les circulaires et professions de loi si-

guées des candidats pourront, après dépôt au parquet, êue 

util bées cl distribuées sans autorisation de l'autorité muni-

cipale ; d'où il suit, à plus forte raison, quo les . simples bul-

letins électoraux pouvaient être distribués, en toute liberté, 

sans autorisation, haus dépôt au parquet ; que, dès lors, pour 

décider que ces simples bulletins électoraux sont compris 

dans la disposition de l'artic.o 0, il no faudrait rien moins 

qu'un texte formel, tandis qu'il résulte, au contraire, de l'en- ' 

semble des dispositions 'de la loi du 27 juillet 1849 , de son 

esprit, de la pensée du législateur, révélée par la discus-

sion, quo la liberté de la distribution de ces bulletins ne fît 
pas et ne pouvait faire l'objet d'un doute; 

« Par ces motifs et par ceux qui, sur ce chef, ont déter-

miné les premiers juges, statuant en exécution de l'arrêt de la 

Cour de cassation, en 4ate du 27 septembre 1855, qui ren-

voie la cause et les parties devant la Cour impériale d'Aix, 
chambre correctionnelle ;~-

« La Cour déclare que les nommés Palun et Brun, tous 

deux électeurs, et se portant candidats à l'élection pour le 

conseil municipal d'Avignon, ne se sont pas rendus coupa-

bles du délit prévu et puni par l'art. 6 de la loi du 27 juil-

let 1849, lorsque, le 13 juillet 18f55, à Avignon, ils ont remis 

des listes de candidats imprimé's, où figuraient leurs noms, 
à d'autres électeurs ; 

« En conséquence confirme, sans dépens, la disposition du 

jugement du Tribunal correctionnel d'Avignon, en date du 25 

juillet 1855, qui renvoie Palu a et Brun de ce chef de la 
plainte. » 

Tel est l'arrêt de la Cour d'Aix. (Voir, dans le même 

sens, deux arrêts récents, l'un de la Lourde Riom, en date 

du 9 janvier 1856, l'autre de la Cour d'Amiens, du 12 du 

même mois, rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 

180 C'est sur le pourvoi formé contre cet arrêt par M. le 

| urcur générai près la Cour d'Aix, que les chambrés 

réunies de la Cour de cassation avaient à statuer aujour-

d'hui. A l'appui de ce pourvoi, M. le procureur général a 

produit un réquisitoire ou mémoire qui en contient et dé-

veloppe les moyens. Le système du pourvoi et celui que 

lui oppose la défense ne seront que mieux appréciés après 

l'intéressant aperçu de la législation sur le colportage, 

présenté en ces termes à la Cour par M. le conseiller 

Giandaz, chargé du rapport de l'affaire : 

Avant de faire connaître les moyens du pourvoi et ceux de 

la défense, pour en rendre l'intelligence plus facile, il con-

vient peut-être, a dit l'honorable magistrat, de rapprocher et 

de c'asser sans commentaires les différents textes de loi in-

voqués de part et d'autre. Cet historique de la législation sur 

le colportage, qu'il ne faut pas confondre avec la législation 

sur la presse, quoiqu'elles se trouvent souvent mêlées l'une à 
l'autre, sera d'ailleurs (ort court. 

Nous n'avons pus besoin de remonter plus haut que l'arti-

cle 290 du Code pénal, qui soumettait à l'obligation d'obtenir 

l'autorisation de la police tout individu faisant métier de 

crieur ou d'afficheur d'écrits imprimés, dessins 'ou gravures. 

L'article 2 de la loi du 10 décembre 1830 se contente d'exi-

ger une déclaration devant l'autorité municipale, avec indi-

cation de domicile, de quiconque voudrait exercer, même 

temporairement, la profession d'afficheur, crieur, vendeur ou 

distributeur sur la voie pubique d'écrits imprimés, lithogra-
phies ou gravés à la main. 

L'article 1" de la loi du 16 février 1834 revient à la néces-

sité de l'autorisation municipale pour exercer, même tem-

porairement, la profession de crieur, vendeur ou distributeur 

sur la voie publique d'écrits, dessins ou emblèmes imprimés, 

lithographiés, autographiés, moulés ou à la main. 

Cette dernière loi était encoreen vigueur au mois de février 

1848. Aucun acte du gouvernement provisoire ne vint l'abro-

ger, mais son exécution resta suspendue de fait jusqu'à ce 

qu'un arrêté rendu par le préfet de police, le 19 août 1848, 

vint en rappeler les dispositions, en même temps qu'il révo-

quait toutes les autorisations accordées antérieurement. On 

sait sous l'influence de quai avertissement terrible ces mesu-

res d'ordre avaient enfin été prises. A la même époque et sous 

la pression des mêmes événements , les écrits périodiques 

étaient eux-mêmes plus sévèrement réglementés. Un décret 

du 9 août 1848 les soumettait provisoirement à la garantie 

du cautionnement. Un second décret du 11 août rendait plus 

facile l'exécution des lois des 17 mai 18)9 et 25 mars 1822 

sur la presse, en en appropriant les qualifications aux nou-

velles formes politiques. Ce décret ne craignit même pas 

d'emprunter quelques dispositions à la loi du 9 septembre 

1835, abrogée cinq mois auparavant par le décret du 6 mars. 

Une loi du 21 avril 1849 -prorogea le régime de cautionne-

ment pour les journaux jusques au 9 août suivant. L'article 

2 de cette loi contient en faveur de la liberté des suffrages 

une disposition qui doit être rappelée : pendant les quarante-

cinq jours précédaut les élections générales, tout citoyen pou-

vait, sans autorisation municipale, distribuer, crier ou affi-

cher tous journaux, feuilles quotidiennes ou périodiques et 

tous autres écrits et imprimés relatifs aux élections. Les 

écrits et imprimés autre» que les journaux devaient seule-

ment èire signés de leurs auteurs, déposés au parquet et 
à la mairie. 

Nous arrivons à la loi sur la presse du 27 juillet 1849, 

dont la sévérité s'explique par les graves préoccupations du 

moment : on était aij lendemain de l'échauffourée du carré 

Saint-Martin ; Paris, Lyon, deux divisions militaires, venaient 

d'être mis en état de siège par les décrets des 13 et 15 juin. 

Le 25 juin, la loi était présentée à l'Assemblée nationale avec 

demande d'un vote d'urgence immédiatement accordé. Cette 

loi, on l'a dit avec vérité, reproduisait et aggravait la plu-

part des dispositions répressives et préventives des lois do 

septembre 1835, créait de nouveaux délits et prorogeait jus-

qu'à la promulgation d'une loi organique de la presse le dé 

cret du 9 août 1848 sur le cautionnement. 

L'unicle 6, siège de la difficulté, est connu de lu Cour. Nous 

nous bornons à faire remarquer Ie3 différences qui se trou-

vent en'.re sa rédaction et celle des lois antérieures, vous 

laissant, Messieurs, le toiii d'eu apprécier les conséquences 

juridiques. L'article 6 ne parle plus des individus faisant 

métier ou exerçant la profession de crieur, venieur ou dis-

tributeur d'écrits, etc.; il s'adresse à tout dislribu eur et col-

porteur; ii ne limite plus ses prescriptions au colportage sur 

la voie publique ; enfin, à l'autorisation municipale, il subs-

titue l'autorisation du chef de l'administration départemen-
tale. 

Il faut remarquer, toutefois, que la loi du 27 juillet 1849, 

qui est générale, ne contient aucune abrogation de la loi du 

21 avril, spéciale pour les élections; que cette abrogation ne 

se trouve que dans l'article 11 de la loi du 16 juillet 1850, 

dont nous avons encore à vous entretenir. Celte loi est intitu-

lée : Loi sur le cautionnement des journaux et sur le timbre 

des écrits périodiques ou non périodiques. Au régimo provi-

soire et toujours prorogé du décret d'uoùt 1848, elle substitue 

définitivement la garantie du cautionnement et de la signa-

ture des articles Elle règle le timbre proportionnel. 

Les articles 10 et 11 se rattachent sa-uls au procès; ils sont 
ainsi conçus : 

Art. 10. « Pendant les vingt jours qui précéderont les 

élections, les circulaires et proiessious de toi signées des can-

didats pourront, après déj.ôt au païquct du procureur de la 

république, être affichée, et distribuées sans autorisation de 
l'autorité municipale. » 

Art. 11- « La loi du 9 août 1848 et celle du 21 avril 1849 
sont abrogées. » 

Au delà do cette loi, nous ne trouvons plus que le décret 

organique de la presse, du 7 février 1852. Le pourvoi se de-

mande si les articles 1, 14, 16 et 22 de ce décret Sauraient 

point abrogé l'article 10 de la loi du 16 juillet î 850. C'est là 

un simple doute auquel semble résister l'article 36 qui abroge 

seulement les articles 14 et 18 de la loi de 1850. L'article 10 

aurait-il été omis par erreur et tomberait-il sous l'abrogation 

tacite des dispositions contraires qui se trouveraient dans les 

textes cilés parle pourvoi? Une pareille omission se supposera 

peut-être difficilement, et elle se concevrait d'autant moins 

que la contrariété signalée entre les deux lois serait assez peu 

saisissable. Dans tous les cas, la solution de celle difficulté 

n'aurait pas un trait direct à la question du procès; nous 

croyons donc pouvoir épargner à la Cour la lecture de ces 
textes.... 

Voici maintenant l'exposé du système du pourvoi , d'a-

près le mémoire de M. le procureur général d'Aix : 

La Cour d'Aix, y est-il dit, distingue là où la loi ne distin-

gue pas. L'article 6 de la loi de 1849 est conçu dans des ter-

mes absolus, il s'applique à tous écrits quels qu'ils soient et 

ne comporte pas d'exception en faveur des bulletins électo-

raux distribués par les candidats eux-më nes. L'article 2 de 

la loi du 21 avril 1849 déterminait , il est vrai, que, pendant 

les quarante-cinq jours précédant les élections générales, tout 

citoyen.pouvait, sans avoir besoin d'aucune autorisation mu-

nicipale, afficher, crier, distribuer et vendre tous journaux, 

feuilles quotidiennes et périodiques, et tous autres écrits ou 

imprimés relatifs aux élections ; mais cette disposition de la 

loi du 21 avril 1819 qui, d'ailleurs, n'avait trait qu'aux élec-

tions générales, non seulement n'a pas été reproduite par la 

loi du 27 juillet 1849, mais en a été proscrite, ainsi qu'il ré-
sulte de la discussion de ceUe loi. 

La Cour d'Aix induit de la disposition do la loi du 16 juil-

let 1850 (art. 10), que, sous l'empire d.j cette loi, la distribu-

tion dis bulletins électoraux est permise d'une manière abso-

lue, sans autorisation préfectorale .et même sans dépôt préa-
lable au parquet. 

Et, d'abord, est-il certain que cet article ne se trouve pas 

abrogé implicitement par le décret du 17 février 1852 ? L'é-

conomie générale de ce décret et, notamment, les dispositions 

prohibitives prises par les articles 1, 14,16, 22, paraissent 

incompatibles avecle maintien de l'article 10 de la ioi de 1850. 

D'ailleurs, en supposant cet article 10 encore en vigueur, 

sa disposition ne s'appliquerait point à !a distribution et au 

colportage de bulletins électoraux. L'article 6 de la loi de-1849 

contient une formule de prohibition absolue^ d'appliquant à 

tout écrit et psr là même aux bulletins électoraux. La loi du 

16 juillet 1850 aurait apporta une exception à la règle de l'ar-

ticle 6, en ce qui toucha les circulaires électorales , mais à la 

condition d'être signées dé leurs auteurs et préalablement dé-

posées au parquet du procureur impérial ; dans l'exception 

prévue par cette loi de 1850 ne sont pas compris les bulletins 

électoraux, d'où la c >nséquence qu'ils doivent rentrer dans la 

règle qui est l'autorisation préalable du préfet et la prohibi-

tion du colportage, lorsque cette autorisation n'a pas éié ob-
tenu*;. 

Du reste, la loi de 1850 subordonne la distribution des 

circulaires électorales sans autorisation à un« double condi-

tion r la signature de l'auteur de ces circulaires et le dé, ôt 

préalable au parquet. Aucune de ces formalités n'ayant été 

remplie dans l'espèce, les sieurs Palun et Brun n'ont pu, mê-

me à ce point de vue, s'affranchir de l'autorisation piéa-
iable. 

On comprend que le législateur ait pansé qu'avec la dou-

ble garantie de la signature de l'auteur des circulaires élec-

torales et de leur dépôi au parquet, la distribution de ces 

écrits pourrait ne pas offrir d'inconvénients sérieux. 11 n'en 

serait pas de même si l'on admettait la faculté absolue de 

distribution des bulletins électoraux. Les inconvénients se-

raient manifestes dans le cas, par exemple, où les listes dé-

signeraient des hommes flétris par la justice, et qui seraient, 

par leur indication seule, un symbole do sédition. Celte ques-

tion n'est plus, d'ailleurs, susceptible d'une sérieuse discus-

sion, eu présence de la jurisprudence constante de la cham-
bre criminelle de la Cour de cassation. 

% 

Après le rapport de l'affaire fait par M. le con-

seiller Giandaz, ainsi qu'il a été déjà dit , M" Costa 

et Cuënot , avocats des sieurs Palun et Brun, ont 

combattu le système du pourvoi ei défendu celui de l'ar-

rêt attaqué. M* Costi s'attache d'abord à établir que l« 

mot écrit, dont se sert la loi, ne doit pas être appliqué à 

un simple bulletin électoral. 

Le but de la loi a été sans doute, dit l'avocat, d'atteindre 

la distribution de tout écrit qui lût une manifestation de la 

pinsôe, mais d'une pensée suivie. Pour constituer un écrit, 

il faut, en effet, quelque chose qui ait un sens lié, qui con-

tienne une collection d'idées, qui soit par là même de nature 

à produire une impression sur la raison du lecteur. Si l'on se 

place à ce point de vue, qui est celui qu'indique ici le bon 

sens, on ne peut, certes, pas appeler écrit une liste contenant 

quelques noms à la suite les uns des autres, sans commen-

taire aucun, une liste qui même ne portera qu'un seul nom. 

Assurément, ce sont là des éems, si l'on prend ce mot avec 

tome l'étendue de signification grammaticale qu'il Oit suscep-

tible de recevoir; mais à quelles conséquences n'arrive- l-oiî 

pas ainsi? Une carte de visite deviendra un écril, et pour 

avoir le droit de faire déposer sa carte au domicile de ses 

amis, chacun de nous devra se munir de l'autorisation du 

préfet ! Il eu sera de même, à plus forte raison, des distribu-

tions d'almanachs par les facteurs et parles papetiers, aux 

approches du jour de l'an, ainsi que de la distribution par 

certains commerçants de leur adresse à domicile: ce seront 

là aussi desécrns qui tomberont, à défaut d'une autorisation 

préalable du préfet, sous l'application de l'article 6 do la loi 
du 27 juillet 1849! 

Il faut donc admettre, ici comme en toute matière, qu'eu 

employant l'expression dont il s'est servi, le législateur lui a 

donné le sens consacré par le langage usuel, qui jamais ne 

désigna sous lo nom d'écrit un papier portant simplement 

deus ou trois noms d'individus. Et ce qui prouve, en effet, 

que la loi du 16 juillet 1849 a entendu l'expression dont il 

s'agit, non pas dans le sens la plus large possible, dans le 

sens qui embrasserait tout, mais dans un sens plus restreint 

et presque spécial, c'est la place qu'elle lui donne dans i'éuu-

mération de l'articlo 6. Cet article porte : « Tous distribu-

teurs ou colporteurs de livres, écrits, brochures, gravures et 

lithographies devront, etc. » Logiquement, si lo mol écrits 

devait tout embrasser, si c'étan, dans l'intention du Ifgisla-

teur, une de ces expressions qui, par leur généralité, doivent 

rendre aussi étendue que possible l'action d'uuo loi pénale, 

l'an rait-on mis à la place qu'il occupe dans l'article ? Que 

serait ce donc qu'une énumération CO«ninetiçanl par un mol 

assez sp.cial le mot livres, continuant par un mot très lurge 

dans sou aoo3ption ,le mot écrits, poursuivant par le mot •pé-

cial brochures, ei continuant ainsi par des spécialités ? Kn 

bonue rhétorique, une énumération doit procéder régulière-

ment : elle doit monter, ou descendre, ou suivre un plan uni, 

et ou ne saurait admettre, dans la rédaction de l 'article 6, un 

oubli de ces règles élémentaires pareil a celui que ferait sup-
poser la prétemion du minisu_w public. 

Du reste, l'article O coutieul une auire disposition qui 

prouve également, ci d'une manière plusjpérempioire encore, 

que le mol employé par le législaluur n'a pus la portée absolue 

qu'on voudrait lui l'aire attribuer. Le dernier paragraphe de 



296 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU % MARS 1856 

cet article parle des poursuites qui pourront être intentées 
contre tes auteurs ou éditeurs de ces écrits. Or, peut-ou se 
figurer une liste, un bulletin électoral, ayant un auteur et un 
éditeur, dans lo sens ordinairement attaché à ces mots ? 

Le rapport de la loi, présenté par M. Combarel de Leyval, 
démontre lui même aussi que la loi de 1849 n'a pas eu la pen-
sée de soumettre à l'autorisation préalable du préfet la distri-
bution des bulletins électoraux : « On a proposé, disait ce re-
présentant (chapitre 1" du rapport, in fine), d'affranchir des 
formalités de l'article 6 les circulaires électorales et les écrits 
relatifs aux élections, pourvu qu'ils fussent signés et déposés 
à la mairie. » L'orateur montre ensuite pourquoi cette propo-
sition n'a pas éié adoptée; mais de la proposition elle-même 
résulte un argument décisif contre le système du pourvoi, car, 
si elle eût été adoptée, peuse-t-on que les bulletins électoraux, 
pour jouir du bénéfice de l'exception, eussent dû être signés 

et déposés ensuite à la mairie? Evidemment, c'eût été impos-
sible : un bulletin électoral ne saurait porter de nom d'au-
teur. 

Enfin, si les considérations qui précèdent ne suffisent pas 
pour établir que la théorie du pourvoi- ne repose que sur une 
extension arbitraire du sens de la loi et sur un véritable abus 
du langage, ii est du moins impossible que l'on ne tienne pas 
compte de la déclaration positive des auteurs de la loi sur le 
point aujourd'hui eu discussion. Or, voici ce que déclarait le 
rapporteur de la loi : « Chaque citoyen a le droit, sous sa res-
ponsabilité, de distribuer ou faire distribuer ce qu'il croit 
utile à l'élection, et ce n'est pas contre ces distributions acci-
dentelles que l'article que nous proposons est dirigé. » En 
présence d'une déclaration si explicite, il est difficile d'ad-
mettre, avec le ministère public, que la loi de 1849 ne distin-
gue pas, car les paroles de M. Combarel de Leyval posent, au 
contraire, très clairement une distinction au profit surtout des 
bulletins électoraux. 

Il est vrai que, dans la séance du 26 juillet 1849, la dis-
cussion s'engagea sur le point de savoir si l'art. 6 serait ap-
plicable anx distributeurs de circulaires électorales et autres 
écrits relatifs aux élections , que MM. Alfred Nettement et 
Pascal Duprat demandèrent : formellement qu'un paragraphe 
additionnel consacrât la négative, et que cependant cette mo-
tion fut écartée sur l'observation faite par le rapporteur lui-
même qu'une telle immunité serait périlleuse à raison de la 
difficulté qu'il y aurait à déterminer ce que c'est qu'un écrit 
relatif aux élections et quelle en est la limite. Mais si le rejet 
de la proposition de MM. Nettement et Duprat avait la portée 
que paraît lui attribuer le mémoire en pourvoi, il s'ensui-
vrait.que M. Combarel de Leyval, après avoir tenu dans son 
rapport le langage qui vient d'être rappelé, aurait subitement 
modifié son opinion, au point de prendre lui-même l'initiative 
du rejet d'une proposition faite pour consacrer les principes 
mêmes proclamés dans ce rapport. Il est, assurément, difficile 
de l'admettre, et, d'ailleurs, le rapprochement même des pa-
roles du rapport avec les observations que suscita l'amende-
ment de MU. Nettement et Duprat, permet de s'édifier com-

plètement sur la véritable portée du rejet de cet amendement 
par l'Assemblée nationale. 

Pourquoi n'a-t-on pas voulu dire positivement dans la loi 
que tous les écrits relatifs aux élections seraient exemptés de 
l'application des dispositions de l'article 6? Etait-ce dans le 
but de soumettre à l'autorisation du préfet la distribution de 
tout écrit électoral indistinctement? Mais alors que signifie-
raient ces paroles du rapi ort : « Ce n'est pas contre ces dis-
tributions accidentelles que l'article que nous proposons est 
dirigé? » Que signifierait surtout cette déclaration solennelle 
du rapporteur, disant : « La commission regarde comme le 
premier devoir du législateur de conserver entière et complète 
la liberté des élections : c'est la garantie de cette sincérité, 
premier élément d'un gouvernement libre?» 

Evidemment, la raison du rejet ne peut être que celle-ci : 
lorsqu'une distribution sera faite d'écrits évidemment électo-
raux, purement électoraux, le principe de la liberté des élec-
tions réglera tout. Ce principe base de la Constitution de 1848, 
rappelé dans le rapport de la loi de 1849, suffit pour assurer 
leur libre circulation aux écrits qui sont nécessaires pour que 
le vote ait lieu dans les conditions de franchise et d'indépen-
dance qui lui sont propres. Mais lorsque, sous le prétexte de 
répandre un écrit électoral, on lancera dans le public des 
écrits dangereux pour la morale publique ; lorsque, pour sau-
ver les apparences, on intitulera : « Lettre aux électeurs, » 
des élucubrations dont une candidature ne sera que le pré-
texte, alors il ne faudra pas que l'action utile de la loi puisse 
être entravée par les difficultés d'un texte trop positif. 

En un mot, la libre distribution des écrits électoraux était 
garantie par la loi constitutionnelle, mais la propagation d'é-
crits dangereux, publiés à la faveur du mouvement des élec-
tions, aurait pu être favorisée par un texte dont la généralité 
eût couvert de semblables fraudes. Voilà pourquoi l'amende-
ment fut écarté. Cette explication est la seule vraie ; elle res-
sort des termes mêmes dont s'est servi le rapporteur dans la 
partie de ses observations à la suite desquelles le rejet a été 
prononcé. Ii en résulte certainement que le rejet laissait in-
tact le principe di la liberté des électeurs tel que l'avait pro-
clamé le rapporteur au nom de la commission, et que, par 
conséquent, le législateur n'a pas entendu soumettre la dis-
tribution de simples bulletins électoraux à l'autorisation 
préalable du préfet, et encore moins assimiler ces bulletins 
aux écrits dont il s'est préoccupé dans l'article 6. + 

A ces observations, M* Gtiënot ajoute subsidiairement 

le système suivant : 

Pour que l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 puisse être 
appliqué, deux conditions sont nécessaires : il faut 1° qu'il 
existe un écrit, 2° que cet écrit ait été l'objet d'une distribu-
tion faite dans l'esprit et dans le but prévus par le législa-
teur. U importerait donc peu que l'expression employée dans 
cet article eût une signification juridique assez étendue pour 
comprendre indistinctement tous les écrits, si cependant l'es-
pèce particulière d'écrits dont il s'agit au procès n'avait pas 
donné lieu à la distribution dont la loi s'est préoccupée. 

Or, un premier point à constater ici, c'est que, malgré la 
généralité de la règle par laquelle l'article 6 soumet à l'auto-
risation préalable toute distribution d'écrits, il est reconnu 
que cette règle comporte de très nombreuses exceptions. On. 
citait, tout-à-l'heure, comme échappant à l'application du 
principe les. distributions des cartes de visite, des almanachs 
et des adresses de commerçants; l'autorisation du préfet n'est 
pas davantage exigée pour la distribution ou la remise au pu-
blic d'une multitude d'autres écrits, tels que lettres de faire 
part de naissances, mariages ou décès, invitations aux soirées, 
programmes et billets de spectacles et concerts, convocations 
d'actionnaires et de' créanciers, bulletins de places dans les 
chemins de fer et voitures publiques, annonces, factures, etc. 
|j|D'autres exceptions encore ont été spécialement reconnues 
par la jurisprudence même de la Cour de cassation, dont la 
chambre criminelle décide, eu effet, que l'autorisation n'est 
point nécessaire : 1° pour la distribution, entre les membres 
d'une association fraternelle, des exemplaires des statuts de 
l'association, imprimés à ses frais et remis par celui qui en 
était dépositaire, dans son domicile, aux membres mêmes de 
cette association (11 avril 1851, Devill. et Car., 51 , 1, 699); 2°ni 
pour la distribution d'un mémoire relatif à une défense dans 
un procès engagé (25 juin 1852, Devill. et Car., 52, 1, 601); 
3° m pour l'envoi que l'auteur d'un écrit imprimé (une bro-
chure de seize pages adressée aux électeurs d'un arrondisse-
ment) fait de cet écrit aux fonctionnaires ou aux membres du 
Tribunal de la localité, ainsi qu'aux directeurs d'un comité 
électoral cet envoi devant être considéré comme un nomma 
ge de l'auteur aux destinataires do l'écrit, ou comme un acti 

de l'industrie, du commerce et des arts, à l'exercice d'un 
droit sacré tel que celui de la libre défense, aux divers actes 
que comportent les relations des citoyens ent^e eux, en un 
mot, aux habitudes ou anx nécessités de la vie de famille, de 

la vie civile, de la vie sociale. 
Ceci étant établi, la distribution des bulletins électoraux ne 

fait-elle pas, dans tous les cas, exception à la règle posée par 
l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849 ? Oui, sans doute, car il 
est parfaitement conforme à la pensée même de cet article, à 
l'esprit général de la loi dont il s'agit, et enfin à la Constitu-
tion qui nous régit actuellement, que cette distribution puisse 

se faire sans autorisation préalable. 
Quand un électeur remet à un autre électeur une liste de 

candidats, par là, il l'invite à voter avec lui pour les noms 
ponés sur cette liste/ Que fait l'électeur, si les noms qu'on 
lui propose n'ont pas sa sympathie? Il rejette le bulletin, et, 

dans ce cas, la remise qui lui en a. été faite inviduellement ne 
produit aucun résultat. Si, au contraire, il accepte les eu m, 
dats pour lesquels on lui demande son suffrage, il fait de ra 
liste son propre bulletin de vote, car il n'est pas tenu d'écrire 
lui-même le bulletin qu'il jettera dans l'urne. Ni dans l'une, 
ni dans l'autre des deux hypothèses, la remise du bulletin 
n'est faite dans un but de publicité absolue, puisque, destiné 
à tels ou tels des "électeurs reconnus par l'autorité, la publi-
cité qu'il a acquise n'a point franchi ce cercle légal. Que si, 
comme dans l'espèce, c'est un candidat qui remet lui-même 
le bulletin à des électeurs, alors la remise a quelque chose de 
véritablement intime, car elle signifie simplement ceci : « Je 
vous demande votre suffrage pour moi ; si vous m en jugez 

i acte 
de déférence de sa part envers eux, plutôt quo comme une 
distribution faite dans un but de propagande et de publicité 
absolue(15 octobre 1852, Devill. et Car., 54,1, 286); ni pour 
l'envoi d'écrits ou imprimés effectué par la voie de la poste, 

quel que soit le nombre des destinataires, ce mode de distri-
bution rentrant dans le fonctionnement d'une des branches du 
service public, et les agents mêmes de l'administration des 
postes étant ici, par lu fuit, les véritables distributeurs ou 
colporteurs des écrits (arrêts des 17 uoiïtl850 et 8 avril 1853). 
Ou voit donc quo, loin qu'elle soit ubsolue dans sou applica-
tion, la règle posée dans l'art. t$ de lu loi souffre, au contrai-
re, de fort nombreuses txoepiiuns; et, a no considérer que 
celles qui viennent d'être rapportées, on doit admettre qu'il 
y aura également lieu de faire •xecption à l'art. 6 dans tous 
les cas ou, comme dans ceux déjj) cites, la distribution ne so-
ra pas faite par uu individu dans un but de publicité ubsolue 
et pour propager le plus possible une idée pratique, religieu-
se, littéraire ou touto autre, mais où, par sou objet même, el-
le se rattachera strictement à un usage établi, aux franchises 

digne, voici un bulletin préparé d'avance qui vous évitera la 
peine d'en écrire un vous-même ou $o le faire écrire, si vous 
ne savez le faire. » Bien certainement, ce n'est point en' vue 
d'une telle distribution, de cet acte en quelque sorte confiden-
tiel, que l'article .6 a été édicté, et ce candidat faisant lui-mê-
me ses affaires n'est pas le distributeur ou colporteur, l'agent 
de publicité dont il est question dans cet article, ainsi que le 
fait judicieusement remarquer la Cour d'Aix. Et, après tout, 
n'est-il pas raisonnable d'admettre que le droit de voter avec 
un bulletin imprimé suppose nécessairement le fait d'une 
distribution préalable des bulletins, à moins que chaque élec-
teur fasse imprimer séparément son bulletin ? 

Du reste, quel fut le but général de la loi du 27 juillet 
1849? De prévenir la distribution des mauvais écrits et la 
propagande des doctrines dangereuses pour l'ordre social, 
« de surveiller et de réprimer les délits si nombreux que 
peuvent renfermer les petits écrits et brochures. » (Rapport 
de la Commission.) Certes, pour atteindre ce but, la loi n'a-
vait pas à se préoccuper de la distribution de simples bulle-
tins de voie, à l'aide desquels il serait, eu effet, assez difficile 
de commettre ces nombreux délits, objets de sa sollicitude. 
Mais il y u mieux que cela, cette loi a même entendu dispen-
ser de l'autorisation préalable des préfets la distribution des 
bulletins, comme il est facile de se convaincre en la rappro-
chant de celles qui l'ont précédée et suivie. 

Ainsi la loi du 21 avril 1849 permettait de distribuer sans 
autorisation municipale , pendant les quarante-cinq jours 
précédant l'élection, tous les écrits relatifs aux élections (et, 

bien entendu, les bulletins électoraux). La loi du 27 juillet 
suivant craint de s'expliquer sur ce point, elle garde le si-
lence, sans d'ailleurs abroger la loi précédente, en l'on sait 
que ce silence doit être interprété en ce sens qu'elle a enten-
du « conserver entière et complète la liberté des élections, ga-
rantie de cette sincérité, premier élément de tout gouverne-
ment libre. » La loi du 27 juillet laisse donc les choses en 
l'état, du moins en ce qui concerne les bulletins électoraux, et 
si le doute était possible à cet égards il disparaîtrait devant 
les termes de la loi du 16 juillet 1850, laquelle a modifié sur 
deux points celle du 21 avril 1849. D'une'part, en effet, elle a 
réduit à vingt jours le délai de quarante-cinq jours imparti 
par cette dernière loi, et, d'autre part, elle a limité aux cir-
culaires et professions de foi les écrits électoraux qui pour-
raient être affichés et distribués sans autorisation municipale, 
en même temps qu'elle a soumis ces écrits à fa double forma-
lité de la signature et du dépôt au parquet. 

Or, la distribution des bulletins électoraux n'iùt pu, en 
juillet 1850, avoir lieu sans l'autorisation du préfet, d'après 
la loi du.2o juillet 1849, ou même si la distribution 'de ces 
bulletins avait été comprise dans les immunités de la loi si 
large du 21 avril 1849 et, par suite, affranchie pendant qua-
rante-cinq jours seulement de l'autorisation municipale, croit-
on que la loi de 1850 eût manqué de comprendre, à son tour, 
les bulletins parmi les écrits qui pourraient être distribués 
pendant les vingt jours qui précéderaient les élections ? Cela 
est d'autant moins admissible qu'après comme avant la loi du 
27 juillet 1849, en 1850 comme toujours et sous tous les ré-
gimes, la distribution des bulletins avait lieu sans aucune es-
pèce d'autorisation; et, d'ailleurs, on comprend aisément 
l'embarras bù se fût trouvé le législateur, pour soumettre 
cette distribution à la formalité préalable du dépôt au par-
quet, ce qu'il n'eût pu faire sans exiger en même temps l'im-
possible, c'est-à-dire la signature des bulletins. On peut donc 
dire que la loi de 1850 contient une reconnaissance implicite, 
mais très virtuelle, de la faculté de distribuer les bulletins 
sans aucune autorisation ni formalité, faculté dont les distri 
buteurs de ces bulletins jouissaient de fait et de droit sous le 
régime de la loi du 27 juillet 1849, et à plus forte raison de 
celle du 21 avril précédent. Par suite, il importe peu que la 
loi de 1850 ait abrogé celle du 21 avril 1849, puisque celle 
du 27 juillet demeuré avec la portée qui vient de lui être re-
connue; et, par la même raison, il importerait aussi peu que 
la loi de 1850 eût elle-même été abrogée dans son article 10 
par le décret de 1852 sur la presse, puisque cette abrogation 
n'aurait porté que sur des dispositions auxquelles le législa-
teur de 1850 a laissé étrangère la distribution des bulletins, 
ainsi qu'on vient de le voir. U faut donc reconnaître que la 
loi du 27 juillet 1849, fondement de la poursuite dirigée con-
tre les sieurs Palun et Brun, affranchit, bien qu'elle entrave 
cette distribution, qui, par conséquent, n'est point la distri 
bution dont se préoccupe l'article 6 de la même loi. 

Et, de bonne foi, comment faire croire à aucun des hommes 
de ce temps-ci que les législateurs de 1849 aient songé à met 
tre à la liberté des élections l'inutile entrave résultant de l'o-
bligation de l'autorisation préfectorale, eux qui, pour la plu 
part, inconnus des masses au lendemain de la révolution de 
Î848, n'avàient dû leur élection qu'à la publicité la plus éten-
due, aux bulletins électoraux plus encore qu'à leurs profes-
sions de foi ? Ils auraient donc été assez inconséquents pour 
renier à l'unanimité leur origine politique, en même temps 
qu'ils auraient, pour l'avenir, diminué l'efficacité du moyen 
le plus actif d'upe future réélection ? 

Enfin, l'extension que l'on voudrait faire donner à l'appli 
cation de l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 est contraire 
à l'esprit de la Constitution actuelle du pays; de telle sorte, 
que la prétention du pourvoi ne trouve même pas son excuse 
dans cette considération qu'une loi politique antérieure doit 
se mettre au pas de la grande loi politique qui vient après. 
Le suffrage universel est écrit, en elfet, dans' la Constitution 
de 1852, comme il l'était dans celle de 1848. Or, qui veut le 
suffrage universel doit vouloir la liberté pleine et entière du 
vote, et cette liberté cesse d'êtré complète si, pour distribuer 
des bulletins électoraux, l'autorisation du préfet est nécessai-
re; car, il faut bien le dire, le droit de donner ou de refuser 
l'autorisation implique nécessairement celui de contrôler le 
vote des citoyens, et ce droit de contiôle est impossible à 
concilier avec l'indépendance ,du vote. La Constitution de 
1852 a-t-elle compris qu'il eu pourrait être ainsi? Non, sans 
doute. 

Mais la prétention du pourvoi n'a pas seulement le tort 
d'être contraire à un usage constant, à une nécessité politi-
que,au voeu [ ositif de la loi et de la Constitution, elle tend en-
core à aggraver un mal dont chacun est frappé, c'est-à-dire 
l'indilféreiice toujours croissante du public en fait d'élec-
tions. Quel est le citoyen qui n'hésitera pas, qui ne renoncera 
pas à user de l'influence que lui assurent sa position et son 
honorabilité sur l'esprit de ses concitoyens, pour- les détermi-
ner, en leur remettant des bulletins contenant des noms digues 
do leurs suffrages, à prendre part au vote dans le sens de cette 
indication officieuse, s'il lui faut tout d'abord aller prendre 
chez lo préfet do son département une sorte de patente de 
colporteur? Il s'abstiendra donc do stimuler le zèle de ses 
concitoyens et do diriger leur appréciation, à moins qu'il 
soit usse/. peu ami de son repos pour braver l'éventualité d'un 
procès en police correctionnelle, et c'est ainsi quo le concours 
de plus d'un homme do bien ferait défaut à l'œuvre impor-
tante des élections, 

de l'arrêt attaqué. L'honorable magistrat aborde succès- 1 

sivement ces trois ordres d'idées : étendue du principe 

de l'autorisation, sens du mot écrits, discussion des lois 

des 21 avril et 27 juillet 1849, et 16 juillet 1850, 

Lo principe de l'autorisation n'a pas été inventé par la loi 
du 27 juillet 1849, il est écrit dans l'article 290 du Code pé-
nal, il l'est également dans la loi du 16 février 1834 qui était 
en vigueur eu 1848 et da laquelle naquit celle du 27 juillet 
1819. Et encore faut-H remarquer que l'article 6 de cette der-
nière loi, qui, il est vrai, substitue l'autorisation préfectorale 
à l'autorisation municipale exigée jusque là, est bien plus 
général encore que les-disposi lions précédentes, car elle atteint 
tout fait accidentel de distribution, et non plus seulement le 
fuit de l'individu qui distribue par profession. 

Le mot écrits n'est pas davantage nouvellement employé par 
^législateur dans la loi du 27 juillet ; on le trouve dans l'ar-
ticle 283 du Code pénal, qui exige que le nom do l'impri-
meur ligure sur tous les écrits ; on le trouve aussi dans les 
dispositions de là loi du 21 octobre 1814 qui obligent les im-
primeurs soit à inscrire leurs noms sur tous ouvrages impri-
més, soit à déposer au minisière de l'intérieur tous écrits im-

primés. Or, il est de jurisprudence que le mot écrits, en ce 
qui concerne l'application de la loi de 1814 aux imprimeurs, 
comprend même les bulletins électoraux, et, d'une manière 
générale, tout écrit ayant trait à des matières d'administra-
tion, de police, de politique. Singulièie anomalie ! Le Tribu-
nal d'Avignon a puni la contravention consistant en ce que les 
bulletins ne portaient pas de nom .d'imprimeur, et il a refusé 
de voir un écrit dans ces mêmes bulletins imprimés, quand 
il s'est agi de punir leur distribution sans autorisation pré-

fectorale ! 
La loi du 21 avril 1849 doit être écartée du débat par deux 

raisons : d'abord elle a été abrogée formellement par l'art. 11 
de celle du 16 juillet 1850, et, d'ailleurs, elle ne fut jamais 
applicable qu'aux élections générales et parlementaires, ainsi 
que l'a jugé la Cour par ses deux arrêts des 12 janvier 1850 
et 14 février 1851. 

Vient ensuite la loi du 27 juillet 1849. Si l'on veut bien se 
pénétrer de l'esprit. qui domine dans la discussion de cette loi, 
on demeure convaincu que, frappés des graves abus auxquels 
avait donné lieu l'application de la loi du 21 avril, et ne vou-
lant pas cependant régler encore la matière des élections, le3 

législateurs d'alors s'arrêtèrent au parti de garder le silence 
à cet égard, niais à la condition d'armer le plus possible le 
pouvoir exécutif des moyens de faire maintenir l'ordre trop 
souvent compromis par la multitude des écrits de toute sorte 
semés à profusion parmi la multitude, à l'occasion ou sous le 
prétexte des élections. Voilà pourquoi on adopta le mot écrits 

auquel la pratique et la jurisprudence avaient déjà assigné 
une signification absolue dans sa généralité. 

La loi du 16 juillet 1850 abroge la loi du 21 avril, et se met 
en présence de l'article 6 de la loi du 27 juillet établissant le 
principe absolu de l'autorisation pour tous les écrits. A ce 
principe, elle ne fait que deux exceptions : l'une en faveur 
des circulaires électorales, l'autre eu faveur des professions 
de foi. Tout autre écrit, quel qu'il soit, reste donc par cela 

même en dehors de l'exception et sous l'empire du principe 
général. Qu'on lise, d'ailleurs, la discussion qui a précédé 
cette loi de 1850 ; qu'on se réfère aux amendements proposés 
et notamment à celui par lequel un représentant demandait la 
dispense des formalités proposées pour les circulaires, pro-
fessions de foi et tous autres écrits relatifs aux élections, ce 
qui était la rédaction même de l'article 2 de la loi du 21 avril 

" 19, et l'on sera forcé de reconnaître qu'il a été réellement 
dans l'intention du législateur de poser uniquement les deux 
exceptions mentionnées dans l'article 10 et d'en refuser le bé-
néfice à tous autres écrits, quels qu'ils fussent. Du reste, on 
comprend que l'article 10 de la loi de 1850, précisément parce 
qu'il restreint en l'abrogeant l'article 2 de celle du 21 avril 
1849, n'a entendu, lui aussi, à plus forte raison, s'occuper 
que des élections générales. Et ce qui suffirait, au besoin, 
pour le prouver, c'est que le délai de vingt jours que l'art. 10 
impartit est précisément celui qui doit s'écouler entre la con-
vocation des électeurs et l'ouverture du collège, aux termes de 
la loi sur les élections législatives, tandis qu'aucun délai de 
cette nature n'est déterminé par la loi sur les élections muni-
cipales. 

C'est ainsi, qu'en définitive, on se trouve en présence de 
l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, qui fait de l'autorisa-
tion le principe le plus large et le plus absolu, et de la facul-
té de distribuer les circulaires et les professions de foi électora-
les, deux exceptàtionslimitativement posées.Etcomme ni la loi 
de 1849 ni celle de 1850 ne peuvent être invoquées à propos 
d'élections autres que les élections générales au Corps légis-
latif, il en résulte que de tout point la prétention du pourvoi 
est fondée. 

En terminant, M. le procureur général fait valoir celte con-
sidération qu'un bulletin électoral pourrait, dans certains 
cas, contenir les appels les plus significaiifs à la révolte et à 
l'anarchie. Est-ce qu'il n'y a pas des candidatures inconstitu-
tionnelles ? est-ce que la loi n'a pas créé des indignités et des 
incapacités? est-ce que, sur une liste de trente-deux candi-
dats, comme dans l'espèce, il ne serait pas possible, à l'aide 
du rapprochement de certains noms, d'éveiller les passions 
politiques et de troubler le repos public ? Evidemment il ne 
pouvait être que l'administration, chargée de maintenir la 
tranquillité, fût désarmée contre l'éventualité d'un si grave 
danger, et le seul moyen de lui donner une action utile consis-
tait à la laisser libre, sous sa responsabilité et dans sa con-
science, de n'autoriser que ce qui se renfermerait dans l'exer-
cice d'un droit légitime. 
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il avait même partagé, depuis plusieurs jô
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et le lit nu ils occimnipnt AAA an jours, la 
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« Dans les premiers jours de novernhrr. 1 

présenta dans l'établissement du sieur feu 
vin traiteur, rue Suint-Lazare, n» 117 „h ^han^ f, 

déjeuner qu'il ne put payer ; il offrit en ,,,
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de 65 francs, datée de Saint- Germain-en I
 Uile

 tr> 

l'abbé Codant, aumônier dn pénitencier miTt^' tir« B > 

bé (fcsse, vicaire à Clichy-la-Garenne r i ' 8ur 

acceptée par le sieur Guy qui consentit ' 

à Védie un prêt de 8 à 9 francs, 
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« Plus tard, Taureau vint de la part de Védi 

Guy une lettre datée de Clichy-la-Garenne le 10
1 ̂ 1' 

bre 1855, signée Gosse, vica.re, par laquelle „ f nîW 
mettait d'acquitter le billet qui était payablp u ci W 

engageait Guy à tenir compte au porteur de 1 ^'"U 
entre le montant de ce billet et la somme qui 1 ff 

sous la déduction de l'escompte de 5
 Dmi

; é'î 
r 100t d

an 

pte de 5 pou. . 
tervalle, heureusement pour lui, Guy avait n 

seignements à Clichy : l'abbé Gosse ne devait r'
8
 * 

Codant, et il avait témoigné un grand étonne ' 

dernier eût 'tiré sur lui, sans le prévenir- il J^"301
 Sue 

qu'il ne paierait pas la traite dont on lui parlait
3
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« Cette traite était fausse aussi bien que la 1' 
Wfi à l 'ahhé Gosse. Védie avait r™,,,, A * letlre 

' -if 

La Cour, après un délibéré de trois heures, 

voyéla continuation à demain. 
en a ren-

JV1. le procureur-général do Uoyer conclut à la cassation 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 25 mars, 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — US TROMPETTE DE DRAGONS. 

— TROIS ACCUSÉS. 

Védie, Taureau et Mathieu sont traduits devant le jury 

à raison de plusieurs faux commis par le premier des ac-

cusés, dont les deux autres auraient été les complices. Il 

faut dire de suite que le premier accusé se détache des 

deux autres par son costnme d'abord (il porte l'uniforme 

des trompettes de dragons), et par ses antécédents, car il 

a déjà été condamné, étant au service, pour vente d'ef-

fets militaires. U paraît aussi être de beaucoup plus intel-

ligent que les deux autres accusés. Déjà fort mauvais sol-

dat, la condamnation qu'il a encourue le prouve, il s'est 

montré fort peu reconnaissant des bontés qu'avait eues 

pour lui M. l'abbé Codant, aumônier du pénitencier de 

Saint-Germain, qui lui avait fait obtenir la remise d'une 

partie de la peine encourue, et il s'est servi du nom mê-

me de cet honorable ecclésiastique pour commettre les 

laux qui lui sont reprochés. Il est vrai qu'il se défend de 

toute intention mauvaise à cet égard et qu'il prétend avoir 

prouvé, en empruntant ce nom, combien il croyait à la 

solvabilité et à l'honorabilité qui doivent s'y rattacher 

Quoi qu'il en soit, voici comment, d'après l'acte d'accu-

sation, Védie no s'en serait pas tenu aux fausses notes 

qu il a pu laire sur son instrument et s'est livré à la fabri-

cation de fausses traites et do fausses lettres missives. 

« Le nommé Védio s'est engagé, en 1852, dans un ré-

giment de cuirassiers. Condamné en 1853 à trois années 

d emprisonnement, pour abuB do coulianco et vente d'ef-

tols militaires, puis gracié d'une partie dosa peine, 

avait été, on juillet 1855, incorporé au 1 V régiment de 

dragons en qualité de musicien. Le 31 octobre suivant, il 

désertait pour se rendre à Pans où se sont passés les faits 

qui lui sont imputés, ainsi qu'aux nommés Mathieu et 
1 aureau, ses complices. 

« C'était pou do temps après son arrivée à Paris qu'il 

avait rencontré ces deux jeunes gens qui paraissent 110 so 

livrer habituellement à aucun travail, et dont les moyens 

nnt-Ger-

*buée à l'abbé Gosse. Védie avait connu à Saint 

pendant sa détention, ces deux ecclésiastiques
 r
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la bienveillante et patornelle indulgence dont 'il
61
 ̂  

l'objet de la part de l'abbé Cadant principaleme — 

vait pas craint d'emprunter leurs noms pour corn
 L Y 

fraude coupable dont Taureau s'était rendu leco i"'
t;| 

« Védie a encore abusé du nom de l'abbé Cad 

bienfaiteur, pour commettre un autre faux dans ri''1 

constances presque identiques.
 a

-
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« Le 21 novembre 1856,. il se présentait avec M 
chez le sieur Marteau, marchand de vins, rue S 

zare, 117. Là, ces deux individus firent une dén"'"
1
* 

7 à 8 fr. Après avoir cherché inutilement à emp
ru
T

ei
' 

garçon une somme de 10 fr., Védie remit à la?'
15 

Marteau, comme garantie de la dépense faite un 

de 100 fr. daté à Saint-Germain, le 20 novérobre^" 

tiré à son profit par l'abbé Cadant, vicaire à San 

main, sur le sieur Raoux, luthier, rue Serpente 

« La femme Marteau accepta ce mandat, et 

à faire à Védie une avance nouvelle qui portait sa fa' 

15 francs. ea 

« Védie devait revenir le lendemain pour payer cm 

somme et retirer le billet; il revint, en effet, rnatsda 

l'intervalle Marteau avait appris du sieur Raoux cV 

lequel il était allé prendre des informations, que ce'S 
ne valait rien, et lorsque Védie reparut, il le fit arrêta 

« Vedie connaissait le nommé Raoux ; il |
u

j
 aîll| 

acheté, il y a plusieurs années, un instrument de nu», 
que, dont le prix avait été payé par sa mère. 

« Dans le courant de novembre 1855, il so présent 

chez lui pour acbeterf disait-il, un cornet à piston. 

« Raoux, qui était informé des mauvais antécédents di 

. Vedie, refusa de lui faire cette livraison sans une 

tie ; celui-ci offrit cslle de 

Rouen. 

Raoux écrivit à cette 

jaran-
mère qui demeurait i 

mais ne reçut pasde 

répouse. 

« Quelques jours après, un jeune homme, qui n'élût 

autre que Taureau, vint chez Raoux; il lui dit qu'il à: 

le frère de Védie et lui remit un billet de 110 fr., repré-

sentant le prix du cornet à piston, et une lettre; ce bille) 

et cette lettre étaient datés de Rouen, le 19 novemb 

1855, et portaient l'un et l'autre la signature: Femi 

Hecquet-Védie. 

« Le billet était à l'ordre de Raoux; la lettre annoncati 
l'envoi du billet et renouvelait l'engagem'ent d'en acquitter 

le montant à l'échéance. 

« Raoux soupçonna de suite que tout cela cachait une 
fraude ; il conserva les deux pièces, malgré la prière de 

Taureau, qui le suppliait de les lui remettre; il les a dé-

posées depuis ; il n'a revu ni Védie, ni Taureau. 
« Toutes ces pièces étaient fausses ; c'est Védie fJ 

les a fabriquées , il l'avoue, les déclarations des tén»» el 

la vérification des écritures ne pouvaient au su 

ser subsister aucun doute sur ce point. 
« Védie convient avoir fabriqué une permission 

heures, datée de Compiègne, le 15 novembre Wjw 
tant les fausses signatures du colonel Damas et dujjj 

taine de musique Delalozère, qui a été trouvée suriai 

momeot de son arrestation. » 

M. l'avocat-général Saillard a soutenu 1' 

contre Védie et Taureau, et il a déclaré que les 

relevées contre Mathieu ne lui paraissaient pas 

pour soutenir l'accusation à son égard. - , yoj 
M" Souillerie et Suin ont présenté la défense qe g 

et de Taureau. M' Lefèvre Pontalis a déclaréJt
av0

'
 l£î 

à dire en présence de l'abandon de l'accusation F 

contre son client. 

ii 

M. le président a résumé les débats. 

Les jurés ont rapporté un verdict négatu en 

Taureau et de Mathieu. Védie a été déclaré cou 

des circonstances atténuantes, et la Cour 1 a 0 

cinq années d'emprisonnement. 

faveur 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 MARS. 

S. M. 
Par un décret en date du 16 mars courant,^ 

pereur, sur la proposition de S. Exa M- ^tifï 

sceaux, ministre de la justice, a daigné : ^
ni

ï---

nistie pleine et entière pour toutes condan1 ^ ; 

prisonnement et à l'amende prononcées . J
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£

* 

chasse commis sur des terrains non soumis 
peines 

' fraction^ 
restier; 2° faire remise de toutes 

ment prononcée» ou encourues pour m .
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de douanes, contributions indirectes et 10 ^ ^ 

mise S!e toutes condamnations prononce«s ^ $ 

pour contraventions aux lois sur la gar 

d'or et d'argent. 
 ■——m^mm ~~ . pou? 

Dans notro numéro du 23 janvier ^JJ'J fabu» 
donnions la condamnation prononcée p ^^gg,. 

rectionnel, contre le sieur Manceau, DO
don

,
eS

tiqii<y 
nay-sous-Bois, et la fille Mariette, sa ,
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avoir vendu un pain dit de fantaisie y ^ 

tidic» 1, 
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1
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quer 1 HIUIV 'i -« j -- 1 . 

quo copier l'ordonnance de M. te Y 

«On me cite, dit M. le maire
 aU

 ^
du

pai 

ér l'arrêté que j'ai pns sur 1»/^ de P°" 
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de"Î70 grammes sur 2 kilos, poids pour le 

mis en vente.
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t -du syf?"
pt 

Ce compte-rendu motiva de la pari
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boulangerie une lettre que nous
 av0

^
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quelle nous avons répondu (voir ta .^é 

naux des 31 janvier et 2 février).
 él
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Nous avons dit que ce jugement fi 

défaut, mais nous avons fait *f™%
s
ir»c*°»> 

fournies par le sieur Manceau dans 

il avait été donné lecture a l'a
udl

^
C
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P
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1
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Aujourd'hui, cette affaire«revenait au 
M. Boichaud, maire de l<ontenay. 
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de ce paia serait âé-
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 - le boulanger pourrait 

^ Bré»gré ' C j B u,»re mais que, le prix bien 

<e »- d^dt tre Td'evaU donner à l'acheteur 

B*»JS5£^
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ar conséquent la peser. Or, dans 
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 c'est ce Entendu M* Gatineau pour les 

rrribon» 1 » T.Jji
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>s' aJ Tfrauduleuse voulue par la loi en- conse-

il i"s a déchargés des peines pronc-

eondarnnéa à la même audience ; 
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'détention de faux poids ou fausses balances. 

t, (TP fruitier à Montmartre, 25, rue Pigale, à 

,,sie«rB jj — Le sieur Prévost, charbonnier à 

1 a'»^""^ de la Tombe-lssoire, à 25 fr d> 

Lf^B
e,

I P
 iieur Poirat, boulanger à Belleville, chaus-

7 iLmant, 34, à 16 fr. d'amende. — Le sieur 

Je»
en,l

ÏÏ"à Nogent-sur-Marne, Grande-Rue, 193, 

Pi b?" Inde — Kt le sieur Beuzeville, boucher à 

^«fr.^amé, Grande- Rue, 32, à 16 fr. d'amende. 

|F p
our

 vente de fruits corrompus. 

FoDtenoy, fruitier, rue du Temple, 143, à six 

V 8 'eU on et 50 fr. d'amende; et Théoduline Ispsiboë 

jrsde Pns

Va
is

S
ière, marchande des quatre-saisons, 14, 

kg à20fr. d'amende. 
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 \ \ Dorique, infirmier à l'hôpital du Val-de-

"
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t amené devant le 1" Conseil de guerre BOUS la 

,ice.
 eS i

 al
ion d'insultes envers des agents de la force 
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féré publiquement des cris sédi-

1 -bliq.ue, « u 

i»1*' ■ Guilmin, brigadier des sergents de ville, fai-
Le tournée de sûreté, ayant aperçu, vers neuf heures 

lus la
 rue

 Saint-Nicolas-du-Chardonneret, un 
du soir

i
 nt asgez

 considérable, il s'empressa d'accou-
:J connaître les causes de ce désordre. C'était un 

* ^do plus de cent personnes formé autour d'un mi-

É^iout débraillé, n'ayant plus ni sabre ni schako, et 

(••J .. j
e

 ;
0U

et d'une foule de gamins et de badauds. Le 

n
J
'fjj'

e
r Guilmin eut biemôt rejoint quelques sergents de 

W ,
 avec

 leur assistance il parvint à disperser le ras-

îlement. Le militaire n'était autre que l'infirmier Dé-

"edans ùn étal complet d'ivresse, jouant une panlo-

| «qui amusait fort et excitait les risées du public. Les 

«aïs de police s'emparèrent de sa personne en lui disant 

ji allait le ramener à l'hôpital soigner ses. malades. 

Pendant le trajet, Dérique, persuadé qu'on lui avait dit 

j
 ge

 montra calme et docile ; les sergents de ville n'eu-

, 1 autre peine que d'aider cet ivrogne à se tenir sur 

lajambes pour marcher ; mais lorsqu'il vit que ses obli-

Jiis conducteurs le faisaient tourner à gauche pour en-

rdans le poste du port au vin, il s'écria s « Oh ! trahi-

enti mu! frères! à moi, les amis!» Personne n'arrivant au 

jeco'urs de l'ivrogne, il devint furieux et opposa à la force 

ents de publique la plus vive résistance. Cependant on parvint à 

garai,- [ maîtriser el à le déposer sur le lit de camp, où, après 

mait i noir crié et fait toute sorte de tapage pendant une heure, 

liait par s 'endormir. 
Le poste se croyait parfaitement tranquille ; mais Dé-

: je ayant été troublé dans son sommeil par l'entrée 

tan autre détenu dans le violon, se mit à vociférer les 

pies les plus inconvenantes. L'infirmier pensait être 

4B lui, dans sa chambre ; il no voulait pas qu'un étran-

Î r, un inconnu vînt, pendant la nuit, s'introduire furti-

vement dans son domicile. Dans l'obscurité, le pauvre 

diable que l'on avait donné à Dérique pour compagnon 

:,; peur et ne trouva rien de mieux que de.se cacher sous 

I lit de camp pour éviter les coups qui lui étaient portés. 

* n compagnon fut donc obligé de se mouvoir dans le 

ride et de passer sa colère à coups de poing sur les murs 

n à coups de pied sur le lit de camp ou ta porte du 

violon. 

Le chef de poste voulut imposer silence à Dérique. 

Dérique répondit par des injures; enfin, pour venir à bout 

de ce turbulent, il fallut qu'un caporal et quatre hommes 

je corvée entrassent dans le poste pour protéger le mal 

et: 

-i qui s'était tapi le plus loin qu'il avait pu le long 

H muraille. Son émotion était telle qu'il n'osait souf-

b «t encore moins répondre à la voix du caporal qui 

"™«it à sortir de sa cachette. Les quatre hommes de 

corvée firent bravement leur devoir, et en Jnrtttttiâ 'tn 
s.anis le garde-malade Dérique fût lié"
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 W^?^* leTchu£ ser abn d éviter le bruit qu'il faisait avec ses souliers 

ferrés. Toutes ces précautions étaient bonnes sans7ou7 

ma s on avait oublié de le bâillonner. A peine la norie H,, 

vmlon fut-elle fermée sur Dérique, laissé seul que Sui-
ci poussa des vociférations à ébranler la voûle du noste 

D après les déclarations recueillies à l'audience, Dérique 

s écriait : .. Vive la république rouge ! vive la liberté et le 

pain a 4 sous! Aux armes! citoyens, vengeons-nous' .. 

1 uis il: ajoutait, toujours en vociférant : « S'il y en avait 

seulement 100,000 corne moi, aussi bien que nous som-

mes 126, nous bousculerions tout le pays ! » 

■ Heureusement le jour arriva, et cet homme fut conduit 

a 1 état-major de la place, d'où il fut expédié sous bonne 

escorte u la maison de justice militaire. 

, Interrogé par M. le président, le prévenu répond qu'il 

n a aucun souvenir de ce qui s'est p^ssé entre lui et les 

sergents, pas plus que de ce qu'il a fait étant au violon. 

M. le président : Cependant vous avez eu le temps de 

vous dégriser, car tout votre tapage et vos vociférations 

ont dure depuis dix heures du soir jusqu'à cinq heures du 

matin. Je dois insister sur un point : vous avez répété 

plusieurs fois que vous n'étiez que 126 affiliés, et que s'il 

y avait un plus grand nombre comme vous, vous auriez 

bientôt bousculé le pays. Que signifient ces singulières et 

menaçantes paroles? Je vous engage à vous expliquer 

nettement dans votre propre intérêt ; dites quelle est cette 
affiliation ? 

i. Le prévenu, avec l'accent de l'étounement : Ah! moi, 

j'ai dit ça, que nous étions 126! Eh' bien! io ne sais 
[>as ! J 

M. le président : Vous appartenez, sans doute, à quel-

que bande secrète qui a pris pour mot d'ordre : « A bas 

les traîtres ! à bas les tyrans!» car ce sont là des cris 

que vous avez proférés ? 

L'infirmier Dérique fait un signe négatif èt garde le plus 

profond silence. 

M. Voirin, commissaire impérial : La préfecture de 

police près de laquelle nous avons fait prendre des ren-

seignements signale cet homme, qui est dans l'armée de-

puis six mois en qualité de remplaçant, comme ayant des 

antécédents déplorables dans la démagogie dont il est l'un 

des partisans les plus chauds et les plus avancés ; il est 

représenté comme n'ayant pas de profession avouable et 

vivant dans les cabarets les plus mal famés. C'est là l'hom-

me que nous a donné le remplacement, et que le hasard 

sans doute a placé au chevet du lit de nos pauvres soldats 

malades. 

Le Conseil déclare à l'unanimité Dérique coupable sur 

les deux chefs de prévention, et le condamne à une année 

d'emprisonnement. 

— Plusieurs cas de mort violente ou accidentelle ont 

été constatés hier et avant-hier : au nombre des victimes 

se trouve un homme d'une trentaine d'années, dont l'i-

dentité n'a pu êire établie et qui a été frappé mortelle-

ment dans les environs de la place des Trois-Maries par 

le timon d'une voiture, dont le cheval effrayé par le rou-

lement du tambour avait pris le mors aux dents. Cet 

homme, d'une taille de 1 mètre 60 centimètres, avait les 

cheveux noirs, le front saillant , les yeux bruns et la 

bouche moyenne; il portait moustach set barbiche.Il était 

vêtu d'une cotte en toile bleua , de deux pantalons, l'un 

gris, l'autre bleu,d'un gilet de drap noir,d'un habit-veste, 

d'une blouse bleue à raies blanches et d'une chemise en 

calicot marquée A. S. Son cadavre a été envoyé à la 

Morgue. 

Un autre homme d'une cinquantaine d'années a aussi 

été trouvé mort sur la voie publique dans la section St-

Marcel, et il a été également envoyé à la Morgue. 

Enfin, on a repêché dans le canal Saint-Martin et dans 

la Seine trois antres cadavres, appartenant l'un à un.hom-

me de quarante ans environ, d'une taille de 1 mètre 72 

centimètres, ayant les cheveux bruns , le front large, le 

nez petit, la bouche grande et le menton rond ; il était 

vêtu d 'un bourgeron en coton bleu, d'un gilet de drap 

noir, de deux pantalons dont un de laine fond brun, et 

l'autre gris à carreaux, et d'une chemise de toile marqué 

N. S. Le second cadavre était celui d'un homme de qua-

rante-sept à quarante-huit ans, qui avait fait un long sé-

jour dans l'eau et ne portait, non plus que le premier, 

aucune trace do violence. Le troisième était celui d'un 

enfant nouveau-né du sexe masculin. Ces trois cadavres 

ont dû être envoyés à la Morgue pour y être exposés. 

— Hier, entre midi et une heure, une violente explo-

sion de gaz a eu lieu dans l'une des caves des maisons de 

la cour Batave, en pleine démolition pour le percement et 

la continuation du boulevard de Sébastopol. Plusieurs ou-

vriers démolisseurs occupés dans cette cave, se trouvant 

incommodés par une forte odeur de gaz, l'un d'eux allu-

ma une chandelle et fit des recherches pour en connaître 

l'origine ; mais il ne fut pas plutôt arrivé près de la 

fuite, que le gaz prenant feu éclata et lança dans diverses 

directions les matériaux qui se trouvaient de ce côté. Trois 

ouvriers seulement se trouvaient sur le point le plus rap-

proché, et ils ont reçu tous trois des blessures plus ou 

moins graves qui ne paraissent néanmoins devoir mettre 

la vie d'aucun d'eux en danger. Ils ont reçu les soins du 

do -tour Robertet, et deux d'entre eux ont pu être recon-

duiis ensuite à leur domicile. Quant au troisième, qui 

avait la figure très gravement brûlée, il a dû être trans-

porté à i l'Hôtel-Dieu pour y être soigné. Les autres ou-

vriers n'ont pas été atteints. 

Bonne de Parlai dn 2b* Maria 185«. 

AU OOKIPTAHrT. 

La CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES reçoit do 

nombreuses demandes d'explications sur les conditions 

des OPÉRATIONS TRIMESTRIELLES qu'elle réalise par l'asso-

ciation des capitaux et des titres. 

Ces opérations consistent exclusivement en reports, — 

souscriptions au pair, — achats et ventes, en temps op-

portun, d'effels publics èt autres valeurs. — Tous achats 

à prime et toutes ventes à découvert SONT RIGOUREUSEMENT 

INTERDITS. 

Le fonds commun destiné à effectuer ces opérations se 

forme des espèces et des titres qui sont versés, dans ce 

but, à la CAISSE GÉNÉRALE. 

Sont admis dans l'association, les espèces et les titres 

au cours moyen de la Bourse du jour, quelle que soit 

l'importance du versement. 

I LS SONT TOUJOURS REPRÉSENTÉS dans la caisse par de 

l'argent ou des valeurs de premier ordre. 

Les opérations sont liquidées tous les trois mois. 

TOUT INTÉRESSÉ PEUT, A CHAQUE LIQUIDATION TRIMESTRIELLE, 

AUGMENTER, DIMINUER OB RETIRER SON APPORT. 

Les résultats des opérations du trimestre sont adres-

sés à chaque intéressé. 

LE BÉNÉFICE du trimestre de janvier, février et mars, 

est, à ce jour, de 15 1|4 0|0. Le DIVIDENDE distribué le 1" 

avril prochain dépassera donc le taux de 60 0|0 par an. 

La SOUSCRIPTION aux opérations du deuxième trimestre 

est ouverte jusqu'au 31 mars inclusivement. 

Adresser les espèces ou les titres à MM. LÉOPOLD AMAIL 

et C% banquiers, au siège du Journal et de la Caisse gé 

néraledes Actionnaires, 110, RUE RICHELIEU. 

Dans les villes où la Banque de France a des succursa-

les, verser les fonds au crédit deMM. L. AMAILETCOM 
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON. 

Avis au public. 

Le public est prévenu qu'il est ouvert du 21 au 31 mars 

une souscription à 50,000 obligations 3 pour 100, rem-

boursables à 500 fr. en quatre-vingt-dix-neuf ans. Jouis 

sancedu 1" octobre 1855. 

Lesdites obligations sont payables intégralement à rai-

son de 290 fr. par obligation ou partiellement, savoir : 

100 fr. en souscrivant; 

ion fr le 30 avril I ÂVeC intérêt à 5 ° l° ,à P^1" par 

î^f • J les souscripteurs, du 21 mars 
90 fr. le 31 ma! j

 a
u jour du versement. 

Aux modifications qui précèdent, le prix d'émission est 

en réalité réduit à 282 fr. 50 c. 

NOTA . La souscription n'étant pas susceptible de réduc-

tion, la souscription sera close aussitôt que les 50,000 

obligations seront complètement souscrites. 

Le secrétaire général, G.- REAL. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. {Erratum). — En 

reproduisant, dans notre numéro d'hier, la liste des obli-

gations appelées au remboursement, nous avons omis le 

n» 198,586. 

3 OiO j. 22 juin.... 72 45 
Dito, V Emp. 1853. 72 30 
Dito, 2* Emp. 1853. 73 10 
i 0|0 j. 23 sept.. . 85 — 
4 112 1825 89 50 
l Ij2 18Ï2 94 — 

Dito,!" Êmp, 1835. 
Dito, 2» Emp. 18&5. 91 — 
Act. de la Banque. . 3500 — 

Crédit foncier 700 — 
Crédit mobilier ... . 1575 — 
Comptoir national. . 650 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotach.).. 113 — 
Piémont, 1830 94 25 

- Obi. 1853 61 — 
Rome, 5 0i0. ...... 90 lr2 
Turquie, Ernp.1854. — — 

FONDS DE LA VILLE, BTC. 

Obligat. de la Ville (Esprunl 

de 25 millions... 1050 — 
— 30 millions.... 1080 — 
— 60 millions.... 387 50 

Rente de la Ville.. .. — — 
Obligat. de la Seine.. — — 
Caisse hypothécaiare. 
Palais del'Industrie. 
Quatre canaux 1105 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de iUonc . 
Mines delà Loire. . . 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin 
Omnibus (n. aot.) . . 
Docks Napoléon .... 

77 30 

640 — 

900 — 

196 75 

M. le secrétaire général du conseil d'hygiène publique, 

dans son compte-rendu, inséré au Moniteur du 4 février, 

termine ainsi son appréciation au sujet de- l'ouvrage de 
M. Hureaux sur l'art de découvrir les altérations et les 

falsifications des substances alimentaires, médicamentales 

et industrielles : « L'auteur a eu la bonne pensée, pour 

faciliter les recherches, de résumer, à la fin de chaque 

article, les moyens d'investigations le plus ordinairement 

employés. Ses indications sont exactes. A la* hauteur du 

progrès de la science, l'ouvrage de M. Hureaux est un li-

vre recommandable. » Plusieurs autres appréciations com-

pétentes, également élevées et non moins impartiales, 

ont placé le livre do M. Hureaux dans la classe des rares 

ouvrages qui sont toujours consultés avec intérêt et profit. 

Cet ouvrage, formant un"beau volume de 700 pages, est 

souvent demandé par les administrations publiques, et 

est vendu chez l'éditeur, Germer-Raillière, rue de-l'Ecole-

de-Médecine, n° 17. On le trouve aussi à la pharmacie de 
l'auteur, rue du Faubourg-Poissonnière, n" 4. 

— La vogue des dentifrices Laroze s'explique parce que 

l'élixir dentifrice prévient et calme les névralgies dentai-

res, guérit les maux de dents ; la poudre dentifrice à base 

de magnésie et de quinquina les blanchit et les conserve ; 

Topiat dentifrice donne du ton aux gencives, prévient la 

carie des premières dents par son concours actif à leur 

sain et facile développement. — Pharmacie, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

Avis au commerce. 

On sait que la publicité est devenue la base et la meilleure 
condition de toute réussite commerciale : celle des journaux 
étant incontestablement reconnue est donc aussi naturelle^-
ment la plus efficace. L'empressement général des commer-
çants et industriels pour ce mode de publicité a produit l'aug-
mentation progressive du tarif des feuilles publiques et auss 
l'hésitation, et parfois même l'impossibilité où se trouven 
certaines personnes de faire bien connaître leur commerce 

ou leur industrie. 
Pour obvier à cet inconvénient, le Guide des acheteurs offre 

une combinaison d'annonces dans six journaux de Paris et un 
de l'étranger, des plus répandus, où, moyennant 53 cent, par 
jour, 16 fr. parmois,192 fr. par an, chaque négociant pourra 
placer et faire parvenir, son nom, son adresse et sa spécialité, 
en un mot la carte complète de sa maison, tous les jours, au 
domicile et sous les yeux des acheteurs de France et de l'étran-
ger, et cela dans des conditions de bon marché et d'économie . 
intelligente qu'aucune autre publicité ne saurait offrir. 

Avis au public. 

Nous engageons vivement nos lecteurs à consulter pour leurs 
achats le Guide des acheteurs (Voir, le tableau dans les annon-
ces d'hier), qui les conduira directement à l'adresse des pre-
miè es maisons dans toutes les spécialités et'genres d'industrie. 

Notre combinaison est donc à la fois pour la commerçant 
un moyen sûr d'étendre son chiffre d'affaires (ce qu'aucunes 
relations ne sauraient égaler), et pour les acheteurs la meil-
leure garantie pour économiser du temps et pour bien s'a-

dresser. 
On souscrit, pour six mois ou un an, au Comptoir général 

d'annonces de MM. N. Estibal et fils, fermiers d'annonces, édi-
teurs exclusifs du Guide des acheteurs (3 e année), place de 
la Bourse, 12, à Paris. 

—Les concerts Musard continuent à attirer la foule. Di-
manche et lundi, la recette a dépassé 3,000 fr., et l'orchestre 
a été salué après chaque morceau de bravos unanimes. Ce 
soir, 12" soirée, et programme entièrement nouveau. 

Vente» immobilières. 
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mima DES CRIÉES, 

MAISON À PARIS 
rue des Bons-HIUEOrV, avoué 

y \ Enfants, 21 . 
* nte sur licitation, en l'audience des criées du 

la Seine, le 12 avril 1856, au Palais-î'ibuna 
:-l ust,

ce
 à Paris, deux heures de relevée, 

i)Ji e MAISON sise rue du Faubourg-Pois-
gî ere - 93, en face la caserne. . 

«o revenu de 8,910 fr. 

tS'adr à prix: 110,000 fr. 
1 A «!fr pour les renseignements : 

conioj s,,S*EOHî, avoué, dépositaire d'une 

I l #h
'?

r des ch
à

r
R8s ; 

f,o
U

g
em
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at
, avoué présent à la vente, rue de 

M< Lejeune, notaire à Paris, rue Lepelle 

MAISON 
rue de Luxembourg, 25, près le jar-

din des Tuileries. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le 22 avril 1856. 

Mise à prix : 120,000 fr, 
S'adresser à M" DtJBO S, notaire, rue Gran-

ge-Batelière, 16. .(5580)* 

Grand et C% banquiers de la société, rue de Tré-
vise, 14, au inoins cinq jours avant celui fixé 
pour la réunion. (15383) 

MAISON 
à Paris, rue Saint-Dominique-Saint-
Germain, 135, à vendre (sur une en-

chère), à la chambre des notaires, le 8 avril 1856. 
—Superficie, 630 mètres environ. Produit, 10,045 
fr. — Mise à prix réduite, 100,000 fr.—S'adresser 
à W BAVDIEB, notaire, rue Caumartin, 29. 

.(5583)* 

' A M' 

A M' Lem aître, notaire à Paris. .(5582) 

ET ÉTUDES DE KOTAIRES. 

STÉ GENERALE DE GASTRONOMIE 
En vertu de l'art. 20 des statuts de la Société 

générale de Gastronomie, et sur l'avis 
du conseil de surveillance, 

Le cas d'urgence reconnu, 
MM. les actionnaires de ladite société sont cou 

voqués en assemblée générale pour le samedi 5 
avril prochain, à neuf heures du soir, au siège de 
la société, rue Lepelletier, 11, à l'effet de procéder 
à la nomination d'un gérant définitif, en rempla 
cernent de M. Ventre d'Auriol, démissionnaire, et 
statuer sur les intérêts généraux de la société. 

Nui ne sera, aux termes dudit article, admis à 
'assemblée générale, s'il n'a déposé à la caisse de 

la société, à l'avance et jusqu'à la veille du jour 
fixé pour l'assemblée, cent actions au moins. 

L'avis antérieur à celui-ci, publié dans quel 
ques journaux seulement, et portant convocation 
de MM. les actionnaires pour le 31 mars, est et 
demeure annulé. 

Le gérant provisoire, 
(15382)* G OURDON. 

ift DE CAMPAGNE •'Me dp" »i VJ ^ 1"1* ^lUHJU CHATENAY. 
I « M" DUPONT, notaire à Arcueil, près 

S vend ntrou8e > roule d'Orléans, 22. 
""'ûistii, ,Par adjudication, en l'étude et par le 

t „ 8a6 . a midi 
BUPOM1, le dimanche 6 

""' a "11Q1 > 

" Cliâiil? lUe MA1*SOi« DE CAMPAGNE sise 

dénient' «---" Par ' S ' Grande - Rue» 5 > i aruin 

JouU
 Mise à Prix = 

°>ance immédiate. 

terre. 

Un 
I>,ÏLavanl

 ''adj udïcaUon" 
presser à M' 

12,000 fr. 
pourra traiter à l'a-

SALINES, HOUILLERES 
et fabriques de produits chimiques 

de Cîoubenain ( Hante -Saône). 

MM. les actionnaires sont prévenusque l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le mercredi 30 
avril, à midi, au siège de la société, à Paris, rue 
Miroménil, 28. Pour y assister, il faut être pro 
priélaire de vingt actions au moins et en avoir 
justifié avant le 20 avril au gérant, qui délivre à 
l'actionnaire un certificat constatant le dépôt de 

ses actions. 
C'est à partir du l'fmai prochain que l'on paie-

ra au siège social le coupon n° 4 afférent au 
deuxième semestre de l'exercice 1855. La valeur 
de ce coupon a été provisoirement fixée à 20 fr. 
25 par le conseil de surveillance, sauf approba-
ion de l'assemblée générale. (15389) 

- DUPONT; 
Huché. menuisier, demeurant à Chate 

en face la propriété. (55.14)* 

JMSOS RUE DE TIVOLI. 
* chamk^tlj n > même sur une saule enchère, e 

des n'"-

à mid 

Ad)ud, 
'attihi-a"X"' " ,C1"B sur une 

*Vr 'l 18^R > 8 "Dres de Paris, le mardi 1 
par M' DBUN, l'un 

a Paris, rue de Tivoli, 
27s ps . ae bâtiments, cour, pompe 
«8 mètres 10 centimètres. * H 

& "et = *.»00 fr. 
S &d

^
S
ser te«?r ' x : 60,000 fr. 
nor?^™*"™. notaire à Pari, 

6' iiX - .(5458) 

fc'ficie 

S» 

d'eux 
3 bis 

su-

rue 

mes de l'article. 39 des statuts, ils sont convoqués 
en assemblée générale pour le mardi 29 avril pro-
chain, à quatre heures, dans l'hôtel de la Société 
générale de Crédit mobilier, place Vendôme, 15, 

à Paris. 
Tous les actionnaires possesseurs .de vingt ac-

tions ou plus font partie de l'assemblée générale. 
Il sers remis à chaque actionnaire une carte 

d'admission nominative et personnelle contre le 
dépôt de ses actions ; ce dépôt devra être fait dans 
les bureaux de la Société générale de Crédit mo-
bilier, quinze jours au moins avant l'époque fixée 
pour la réunion de l'assemblée. .(15387) 

ON DÉSIRE ACHETE» dSSet 
de produit avec écuries et remise, depuis la porte 
Saint-Denis jusqu'à la Madeleine, ou dans les rues 
adjacentes. — S'adresser à M. Le Blant, ancien 
avoué, 54 bis, faubourg Montmartre. (15326)* 

f ,000 FR, 
à qui nous n'enlevons pas les 
TACHES DE ROUSSEUR , masques ou 

suites de couches avec notre EAU PARISIENNE. ADÉE 

et C*, rue de Rivoli, 37, à Paris. (Aff.) Dépôts dans 
es départements et à l'étranger. (15298)^ 

DE PARIS A LYON. 

USINES HETALLURGIOVES 
BÉUNIES DE WEPTÈ1IES, 

PRÈS MARSEILLE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as 
semblée générale ordinaire et extraordinaire à 
quelle ils avaient été convoqués pour le 15 cou-
rant, n'ayant pas réuni le nombre d'actions exigé 
par les statuts pour délibérer utilement, ladite 
assemblée est renvoyée au 15 avril prochain, à 
trois heures de l'après-midi, salle Lemardelay, 
rue Richelieu, 100, à Paris. 

MM. les actionnaires sont, en outre, prévenus 
qu'aux termes de l'art. 34 des statuts cette assem 
blée délibérera valablement, quel que soit le nom-
bre des actions représentées, et que, pour y assis-
ter, il faut, aux termes de l'art. 31, être porteur 
de quarante actions au moins et les avoir déposées 

au siège social, à Marseille ou chez MM. Alliez-

CHBUIN 
DE FER 

MM. les actionnaires de lu Compagnie du che 
min de fer de Paris à Lyon sont prévenus, aux 
termes de l'article 34 des statuts, qu'une assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire est con 
voquée pour le sanfedi 26 avril 1856, à trois heu 
res, salle Sainte-Cécile, rue de. la Chaussée-d'An-
ùn, à l'effet d'entendre le rapport du conseil d'ad 
ministration et de statuer ; 

1° Sur les comptes annuels de la société; 
2° Sur la convention passée entre la Compagnie 

du chemin de fer de Paris à Lyon et les conces 
sionnaires du chemin de Dôle à Salins pour le 
rachat de ce chemin de fer; sur la demande en 
concession du prolongement de ce chemin vers la 
Suisse aux Verrières et la participation à prendre 
par la Compagnie du chemin de Lyon au chemin 
suisse des Verrières à la Thieile et à Vaùmarens. 

MM. les actionnaires possesseurs de quarante 
actions au moins, qui désireront assister à celte 
assemblée, doivent, aux tonnes de l'article 35 des 
statuts, se présenter à l'administration centrale 
de la Compagnie, rue de Provence, 47, du jeud 
27 mars au jeudi 10 avril, de dix heures à deux 

heures, pour y déposer leurs titres 
Lue carte d'admission nominative et personnelle 

sera remise à chacun d'eux. Des modèles de pou 
voirs saront délivrés dans les bureaux de la Coin 

pagnie. i 
Le secrétaire gênerai, 

G. R ÉAL . (13386) 

tlE 
GENERALE MARITIME, 

place Vendôme, 15. 

MM. les actionnaires de la Compagnie gé 
nérale maritime sont prévenus qu'aux ter 

A JUSTICE 
en Belgique. 1 vol., 1 fr. 50 c. 
Mesnage, rue des Grès. 

.(15379/ 

Par et rue Buffault, 9. 

chez
 1 CASTIL-RLAZE, En vente , His-

toire de l'Académie impériale de Musique de 1645 
1836, 2 vol. in-8% 15 fr., et, si l'on veut, Re 

cueil historique de musique, de 1100 à 1856; 450 
grandes pages avec accomp. de piano, 35 fr. net 

. .(15391J 

Fonds n & rriC £!I?Dir a ^der : bail, 13 ans 
de i AII^LIUL loyer, 1,000 fr.; affai 
s, 20,000 fr. Prix, 15,000 fr. — S'ad. COUP 

TOI» CENTRAI* DES) VENTES, rue Gré-
t.y, 2. .(1339.0) 

PATES ETFARINES DEGROIM JN 

Deux médailles de 1" classe à l 'Exposition 
universelle de 1855. lel/2ki ! 

Riz julienne 1 fr. 20 
Farine do châtaignes, pour purées. ... 1 . 70 

Dito de petits pois, dito , 1 
Dito pois, lentilles et haricots; ..'..» 7 

Crème de riz Caroline 1 11) 
T APIOCA AU CACAO , pour déjeuners 2 

Grand assortiment des plus belles pâtes de Fran 
ce, d'Italieet des îles. 

GROULT J " 8 , passage des Panoramas, 3; rue Ste 
Appoline, 16. — Dépôt chez le"s principaux épi 
ciers de Paris et des départements. (15090), 

SIROP INCISIF DE1IARAMRLRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toax, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(15307)* 

NETTOYAGE DES TACHÉS 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étofife» 

et sur les gants de peau par la 

DI?{II7I!V |r_rA| I iC 1 tr. 25 e. le flacon, r. 
DMMlLlii UJLLrIÙ. Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à V Exposition universelle. 
(15228)* 

LES FRÈRES M. MA1I0N 
méd. spéclault des 
hôp. Beaujon, Si-

Louis, etc., ont obtenu 75,070 guéris0" 5 . Teigne, 
maladies des cheveux et de la peau. Consultât. 
6, PET. R. VERTE , fg St-IIré , mard sam. 12 à 4 h. 
7, QUAICONTI , Pont-Neuf, merci-., vendr., à 1 h. 

(15232)* 

ni cubebe — pour arrêter en 4 
jours les HALADIES SEXSOELLES, 

PERTES, KELACUEMEMS, preUSX 
l excell. sirop au citrate de fer 
de CHABLE, méd -ph.,r.Vlvteme, 
36. F1.5 f.—Guérisons rapides.— 

Consultât, au i", eteorr. Envois enremb.—DÈFUUATB 

du «u«o. dartres, virus . 5 f. VI. Bien décrire sa maladie. 
(13231 j 

PLUS DE 

COPAHU 

41, Chaussée-d'Anlin, au l cr ,vcn- < 
te et échange de cachemires de 

France et^le l'Inde. Atelier pour les réparations. 
(15332)* 

M, DUPONT 

ài BEL HOTEL MEUBLÉ r
fe

rg 
GlîRMAlN. Seize pièces à feu sur la rue, plus un 
grand appartement et aunes dépendances. Loyor 
4,000 fr. Table d'hôte à volonté. Prix : 20,000 fr. 

S'adresser à II. Cb. bAUItlNtSH, 1er-

mier d'annonces, 6, place do la Bourse, à 
Paris. . (15229)* 

CURAÇAO FRANÇAIS 
HYGIÉNIQUE 

Cette liqueur de table, par ses propriétés^ 

toniques, digestives, aperitive» et| 

stomachiques réunit l'utile à l'agréable 

Fabrique dans la Charente, sous la direction 

de J.-P. lAROZE, chimiste. Dépôt général 

à la pharmacie IAROZC, 26, rue Nvc-des-; 

Pctits-fmamps, Paris.— Pr.ducruchon,6fr.\ 

(15132) 
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 ancien Chef diultumistriHion «le lWgi -tremc,... el des domaines. 1 très fo'i ^Arv 

* , —— * H

1

* Mil nu F. 

D'ENGIIIEN, 

48. M. fOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE 

r.bacuii es! litre, -ciiez H. «Ii; î'OY,— «le Vf i-Kler, A L'AVANCE, les note» el documents qu'il transmet. 

parce que c'est nio», DK POT} qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNE,. 

Les tint» et fortunes, ~ c ;isv. lui, — sont loujom» : titre* authentiques ;» l'appui ,.
t 

 ..... , ,«».«,,. . *r ■ , — .... ...III^I , »......, ...a i. .i ... .
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. ,...<»..-.. ■ . i - • j .. ■« > ' . — . » - —1*1'Ml ,* | |.,

lt Celle honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans le* classes éleoées de la société, s'étendent en ANGLETE IIRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS IIT H 
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20,000 
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7,000 
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■ 9,800 

CLOTURE, LE 31 MA 

I Lllll U BU u u M 
S'adresser : 1 - A M". LIGKE, trésorier, à 1 Hoîel-de-Ville, à St-Pierre (Pas-de-Calais ; -2° A MM. SUSSE 

frères, place de la Bourse, 31, à Paris;—3
1

 A, M LAFFITE, rue de la Banque, 20, à Paris 

, A MINUIT, 
l il f-n 

liSPOSl'SAIBEÎS A PAttMSs 
M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 

M™ BliETON, 30. boulevard Poissonnière. 

M. LEFOREST1ER, 61, rue Kambateau. 

M. EST1BAL, 12, place de la Bourse. 

A LYON : M. PARSY, qilai Saint-Antoine, 9. 

— M. LABAUME, ruo Centrale, 61. 

A R OCF.N : M. IIAULAI'.O, rue Grand Pont, 27. 

A TOULOUSE : M.QUEBHE,2
c
arcade du Gapitole.9. 

A BouoiïAUx :M.Ql]EBRE, galerie Bordelaise, 28. 

M. TASGHEREAO, passage Jouffroy, U. 

M. SEVKSniK, su perron du Pulais-R yal 

SI. LEOOYEN, galerie d'Orléans, 31. 

M. PIGORRËAU, 1, rue d'Enfer. 

En adressant 5 f r. à ML» lilCKE ea un m«ud„t «sur 1 A poste ou en tlmbreg-postic. «si reçoit, 

par retour «lu courrier, 5 MkUU aseoftis, et franco la liste du tirage du îM mars. 

î 

■»» pv»».Me»»l«B léeat >4> Ae*««s d» mwstété ait «Stl^satolre dan» ta eAlSTÏK QSLH TBIBCIVAKJX, Ii8 BROII et le jatTirXAIi CIEKBBAL B'AVVICBKB. 

VENTEsPAK 

ii'l Pto 

BT0R1TÊ DS LCsTICE. 

tel des Cymmissaircs-Pi i-
seurs, rue Kossini, 6. , 

Lu 26 mars. 
Consistant en labiés, chaise?, 

fauteuils, buffet, etc. (4756) 

Le 27 mars. 

Consistant en armoires à glace, 
tables, fauteuils, etc. (4757) 

Consistant en armoire, chaises, 

table, fontaine, etc. (4758; 

(Consistant c nbun a'jy'tjffes pouï 
gilels, comptoir, etc. (4759) 

Consistant en buffelB, labiés, ca-

napés, guéridon, «te. (47t,o) 

Consisiant en tête-à-tête, cha ses, 
fauteuils, comptoir; etc. (476i) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
chaises, tables, ele. (4762; 

Bauievsrd Monlmarlre, 10. 

Le 27 mars: 
Consisiant en tables, chaises, 

appareils à gaz, ele. (4763) 

En : îi e maison sise à Paris, rue 
des Fossés-Montmartre, 13. 

Le 27 mars. 
Consistant en comptoirs, rayons, 

soieries, cachemires, ele. (4764) 

F« une maison sise à Paris, rue 

d'Aval, il. 
Le 27- mars. 

Consisiant en établis, étaux, rui-
vfe, tours, secrétaire, ele. (4755) 

lin une maison sise à Bourg-la-
Ueine, roule d'Orléans, 18. 

Le 27 mars. 

Consistant eu tables, pendules, 

buffet, lits, etc. («65) 

Eu l'hôte! dtfc Commissaires-Pri-
aeurs, rue Ro3sini, 6. 

Le 28 mars. 
Consistant en paletots, gilets, 

pantalons, redingotes, ele. (4766) 

PAU DUPLICATA. 

Sui \ an! acte reçu par M" Thouard, 
notaire à Paris, le vingt mars mil 

îiuit cent ciaquanle-six, enregistré, 
i! lui a été déposé pour minute par 
3d. Maillard, ci-après nommé, un 
extrait du procès-verbal de la séan-
ce du dix dudit mois de mars de 
l'assemblée générale des actionnai-

res de la société nouvelle des mi-
nes , forges el hauts-fourneaui 
«l'Herserange, dont le siéjje était à 
Paris, rue Basse-du-Rempart, 20, 
et est aetuellementrued'Hauteville, 
SS, constatant : 

Que M. Jean-Nicolas MOP.EL aîné 

a donné sa démission de gérant, qui 
a été acceptée; 

Qu'il a été remplacé par M.Jt-
lexandre-Vineent MAILLARD, maî-

tre de forges, demeurant à Cons-la-
Gr an ville (Moselle), comme gérant 
de cette société; 

Que celle société prend désormais 
]a raison el la signature sociales : 
MAILLARD et C", au lieu de MOB. EL 

cl C e . 

Cet extrait enregistré a été délivré 
par M. Cofflnières, président du 
conseil de surveillance. 

Pour extrait : 

Signé : THOUARD. (3468) 

gAe passé devant M«Moi-

MOREAU 
médecine, de-

Suivant M 1 

giien et roi 

i'uris, le douze mars mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. Jules -Gabriel-François BAIL-
LARGER, docicur en médecine, de-
laeuiant à lvry-sur-Seine, piès Pa-
ris, ruede Seine, 7, 

Et M. Jacques-Joseph 

au-si docteur en med 

meui'ttBt à Pari», rue Bonaparte, n 
Ti.us deux composant seuls la so 

ciété formée par acte [>as>é devant 
M«»Molgnenei sou collègue, notai-

res à Pans, le vingt mai mil huit 
«eut cinquante-un, enregistre, sous 
j'a lui 'ou sociale BAU.LARUEK el 

I/OlEAU, pour l'exploitation dun 

ÉUblia*e«ieot fonde par M. ' le doc-

ieur Esqtiifoli P"
UI

'
 lu

 traitement 
fl-s aliènes. 

Ont arrête notamment ce qui 

SU
Ariicler

r
. La société en nom 

collectif •aillarger et Moreau sera 
dissoute il partir du premier avril 
mil huit cent cinquanle-six. 

Ai t.ï. M llaillurgerest chargé de 

]a liquidation; eu conséquence, 1 

luivni h- reftouvreiiient d s créap 
ces sociales, M. Aluivini deelaraul 

lui eonfiinr à cet effet pouvoir 
«l'exercer toute* poursuite», se cou 
ciller, citer en ju»ii0o, nuit eu de-
lila||il»nt»»oit eu Uél'-udunl, traiter 
d'UUiigei'i eoin. roiiicilie, donner 
inalll-îevee, avant ou uprès paie-

lUCUl, Je loulci inscripiiousjsaisies 
eu oppdeitiom. 

l'uuv axtraM : 

Signé: MKIUNKS. (3485)-

cinquante-six.enngislré, 

M. Jules-Gabriel-François BAIL-
LARGER, docleur en médecine, de-
meurant à Ivry-sur-Seine, près 
Paris, rue de Seine, 7 ; 

M. Jacques-Joseph MOREAU, aus-
si docteur en médecine, demeurant 
à Paris, rue Bonaparte, 17, 

Et M. Louis-Victor MARi.É, égale-
ment docleur en médecine, de-
meurant à Paris, quai Voltaire, 17, 

Ont arrêté nolamment ce qui 
suit : 

Article i«'. 11 est formé entre 
MM. Baillarger, Moreau el Mareé 
unosociéléen nom collectif ayaul 
pour objet l'exploitation de l'éla 
blissement des aliénés existant a 
Ivry-sur-Seine. 

Celte société fera jiuite à celle 
formée, pour le même objet, entre 
MM. Baillarger et Moreau, par acte 
passé devant M» Meigneu et son 
collègue, notaires h Paris, le ving' 

mai mil huit cent cinquante-un, 
et dissoute en vue de la présente 
société. 

Art. 2. La durée de la société esl 
filée à treize années, qui commen-
ceront a courir le premier avril mil 
huit cent, cinquante-sii, pour Unir 
le premier avril mil huit cent soi-
xante-neuf. 

Art. 3. Le siège de la société esl 
fixé à Ivry-sur-Seine, au lieu dt 
l'établissement. 

Art. 4. La raison sociale sera: 
BAILLARGER, MOREAU et MARGE 

Pendant les trois premières an-
nées, c'est-à-dire jusqu'au premiei 

avril mil huit cent cinquanie-neuf, 
MM. Baillarger et Moreau auront 
seuls la Biguature sociale, qui, à 
l'expiration de ces trois années 
appartiendra également à M. Mar-
eé. 

Chacun des associés ne pourra 

faire usago de celle signature que 
pour les affaires de la société. 

Les engagements, et effels de 
commerce ne seront exécutoires 
contre la société qu'autant qu'il 
seront revêlus des signatures de 
tous les associés ayant alors la si-
guature sociale. 

Art. 7. Bien que la signature so-
ciale appartienne à MM. Baillarger 
el Moreau seulement jusqu'au pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
neuf, el à MM. Baillarger, Moreau 
et Marcé à partir de celle époque, 
la maison de santé sera adminis-
trée de la manière suivante : 

Premièrement : Jusqu'au pre-
mier avril mil huit Cent cinquan-
te-neuf, 

M. Baillarger sera chargé de la 
tenue des écritures et de la caisse 
du contentieux et de la corres-
pondance (autre que celle médi-

cale), enlin de la nomination et de 
la surveillance du personnel; 

M. Marcé sera chargé, sous la di-

rection de M. Baillarger, du servi-

ce médical, de la réception des 
parents et de la correspondance 
médicale; 

Deuxièmement : à partir du pre-
mier avril mil huit cent cinquanle-
neuf jusqu'à l'expiralion de la so-
ciété, 

M. Marcé sera chargé du service 
médical, de la réception des pa-
rents, de toute la correspondance 
(médicale ou autre), de la tenue 
des écritures ei de la caisse du 

contentieux, enfin de la nomina-
tion et de la surveillance du per-
sonnel. 

Cependant M. Baillarger aura la 

facullé de conserver encore pen-
dant trois ans, c'est-à-dire jus-
qu 'au premier avril mil huit cenl 
âoixanle-dcux, la tenue des écritu-
res, la caisse, le contentieux et la 
correspondance (autre que celle 
médicale) ; 

El il est bien entendu, d'ail 
leurs, que l'administration de la 
maison de aautô sera suivie d'a-
près les baseB arrêtées en commun 
entre ICB associés, bases qui pour-
ront être modifiées suivant les eir 
constances. 

Pour extrait : 

Signé : MEIGNEN . (3486)— 

|^u ; t : 

Il y aura, entre M. Alfred BOR-
DIER, employé chez son père, com-
missionnaire en vins demeurant à 
Saint-Claude (Loir-et-Cher), 

Et M.Auguste UABEll'l', employé, 
demeurant à Moiilrouge , roule 
d'Orléans, 187, 

Une société en nom colleclif pour 
le commerce de vins en gros el 
tout ce qui s'y rattache. 

Cette société est coniraclée pour 
dix années consécutives, à partir 
du premier octobre mil huii cent 
cinquante-six. 

Elle existera sous la raison so-
ciale BORDIER el HABERT. 

Le siège de la sociélé sera à 
Monlrouge, route d'Orléans, 187*. 

La signature des engagements re-
latifs aux affaires de "la société ap-
partiendra aux deux associés. 

Pour extrait : 

Signé : DCPONT . (3487)-

1 Suiva'- 1 acte passé devant M» Moi 

uuen c^ soueoâ 'iis'"'.
1
",'

u
',
,ll

.
aFu

; 
t « le douw u .ars mil huit cent 

Elude rie M« DUFOUR, noîaire à 
Paris, place de la Bourse, 15. 

D 'une délibération prise le onze 

mars mil hurt cent cinquante-six, 
par MM. Ed GAILLARD, AKNOl'X, 
BARBIER SAINTE-MARIE et BAR Y, 

lous quatre administrateurs- gé-
rants de la sociélé en nom colleclif 
et en commandite par actions E 
CA1LLARD et C

e
, connue sous la dé-

nomination de Compagnie impé-
riale des voilures de Paris, ladite 

délibération déposée pour minute 
à M« Dufour, notaire à Paris, sui-
vant acie reçu par lui et son collè-
gue, le dix-huit du môme mois, en-
registré, qui en porte la réitéra-
tion, 

11 appert : 

Qde lesdils administralturs onl, 
conformément au droit quu leur en 
accordait l'article 13 des slaluls de 
ladite sociélé, nommé, à l'unanimi-
té, pour cinquième aduiiuislraleur-
gèrant, M. Eugène-Charles G1BIAT, 
propriéiaire, demeurant à Pari.-, 

rue Grange-Baleliére, 3, qui a ac-
cepté. 

En outre, de l'acte du dix-huil 
mars mil huit cent cinquanle-six, 
ci-dessus énoncé, 

Il appert : 

Que le siège de ladite société, qui 
avait été établi provisoirement à 
Paris, rue Saint-Honoré, 130^ a été 
transféré, à partir du quinze mors 
mil huit cen! cinquante-six, rue de 
Rivoli, 162. 

Pour extrait i 

" Signé: DUFOUR . (3489)— 

ZEU, fabricant lie couleurs, demeu-
rant à Paris, ci-devant rue Bour-

bon-Villeneuve, 5i>, et actuellement 
rue du FauLourg-Saint-Denin £0, et 
le sieur Henry IIKUNNINGHAUSEN, 
fabricant de couleurs, demeurant à 
Paris, ci-devant rue du Faubouig-
Sainl-Den s, 103, et actuellement 

rue du Paubourg-Saint-Martin, 130. 
suivant acte sous signatures pri-

vées en date du premier juillet mil 
huit cent cinquaule-trois, enregis-
tré el publié conformément à la 
loi, sous la raison sociale D0R91T-

ZER et BRUNN1NGHAUSF.N, ayant 
pour objet la fabrication des cou-
leurs, dont le siège avait élé provi-

soirement fixé à l'arîsfrue du Fau-
bourg Saint-Denis, 103, et ia fabri-
que a Par s, rue S-)in!-.\iaur-Popin-
euurt, GO , qui devait durer six ou 
douze années, à partir du premier 
juillet inil'huil cenl cinquante-

trois, dans le cas spécifié auiïil 
acte, 

A été dissoute d'un commun ac-
cord à partir du dix-sept mars Bail 
huit cent cinquante-six, 

Elle sieur Donr.itzer a été nom-
mé liquidateur de ladile sociélé. 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

DORHITZER. 

B R UNMKCHAOSÊN . (3488 

mandile existant entro les parties 
sous la raison PELTIER et C«, avec 
siège à Paris, rue Montmartre, an-

ii 11 passage du Saumon, maison 
24, ayant pour objet la fabrication 
le la ferblanterie et des boîtes des-
tinées aux conserves aliment aires, 

formée par actes sous signatures 
privée

1
 des six mai mil huit cenl 

inquanle-trois et douze août mil 

huit cent cinquante-quatre, enre-
'strés et publiés. 

M.Peltief en est sou! liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus lîirge» 

que comporte cetle qualiié, notam-
ment ceux de transiger ci compro-
mit ire. 

Pour extrait;-

(3472) Signé : DELIXZF.. 

D'un acte sous seings privés en 
date du douze mai s mil huit cent 

cinquante-six, enregistré le treize 

mars mil huil cent cinquante-six, 
folio 156, case 4, au droit de six 
francs, décime compris, 

Il appert: 

Que la société ayant existé enlre 
MM. Joseph-Marie SIMEON elHenr 

Euphrème DOMAliD, négociants, 
demeurant à Paris, u4, rue Saint-
Denis, lieu du siège social, ayant 

pour but l'exploitation d'une fabri-
que de passementerie, a élé décla 
rée dissoute à partir dudit, jour ; 

Que M Domard a été nommé li-
quidateur, avec tous les pouvoirs 
nécessaires; 

Que tous pouvoirs sont donnés 
au potl/ur d'un extrait des présen-
tes pour le dépfll ot-puhlication. 

Pour extrait: 

M IQ O EL , avocat, 
—(3484) I4, t ue des Moulins. 

D'un acte passé (levant M' Dupont, 
notaire à Areueil, le douze mars 
uni huit cenl cinquante- six, enre-
gistré. 

A été extrait littéralement ce qui 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du treize mars 

mil huit cenl cinquante-six, enre 
gistré, 

Il appert qu'il a élé contracté 
une sociélé en commandite, sous 
la raison sociale LEMAlLI.AUU e, 

C», pour la fabrication, l'exploita-
tion et le débit de grillages desti-
nés aux volières^aiégea, cages, jar-
dinières, corbeilles, clôtures et au-
tres objets de ce genre, entre le 

sieur Pierre-Charles I.ESIAILLAUD, 

marchand de meubles, demcuranl 
à Paris, rue des Filles-du-Calvaire 
15, et un commanditaire dénommé 

audit acte. Là société a commencé 
le premier mars mil huit cent cin-

quante-six pour finir le premiei 

mars mil huit cent soixanie-deux. 
Mége social à Paris, rue des Filles-

du-Calvaire, I5 L'apport du com-
manditaire consiste dans un maté-
riel et des marchandises, plus uni 

somme de douze cents lianes, en 
tout Ii ois mille francs. M. I. email 

laud n'apporte que ses soins et son 
industrie. . 

Pour extrait : 

L. D URAND, 

(3475) rue du Hasard, 1 

Il a (Sté constitué, par acte du 
treize mars mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré le même jour, en-
tre le sieur Comte - Vinceslas JA-
BLONOWSKl - PRUSS , demeurant 
rue de la Pépinière, 54, 

D'une part, 

Et les personnes qui adhéreront 
aux présents statuts, 

Une compagnie eu commandite 
ayant pour objet : 

Art. 1"'. L'exploitation, lant à Pa-
ris qu'en France et ses possessions 
d'oulre-mer, de la fabrication du 
potage solidifié. 

Art. 5. La raison et la signature 
sociales de la compagnie du pota-

ge solidifié seront C.-V. J. -PRUSS 
et C«; sou siège sera rue de la Pé-
pinière, 54, à Paris. 

Arl. 31. La.sociélé sera adminis-

trée par un directeur-gérant, sous 
la surveillance d'un conseil de sur-
veillance de sept membres. 

Art. 32. M. C.-V. J.-Pruss, fonda-
teur et organisateur, est nommé 
directeur-gérant à vie ; il aura seul 
la signature sociale. 

Art. 6. Le capital social est fixé 
au chiffre de quatre millions sept 
cent mille francs, représentés par 
vingt-trois mille actions de deux 
cents francs. 

Art. 8. Eu égard à la situation 
présente de la place et de la fabri-
cation projetée, -le géraul n'est au-
torisé à n'émettre que pour Blx cent 
mille francs d'actions. 

Art. 9. Le reste ne pourra être 
lancé sur la place que dix jours a-

pi ès le commencement de la fa-
brication. 

Art. 2. La durée de la sociélé se-

ra de quatre-vingt-dix-neuf ans; 
elle est constituée de ce jour, mais 
ne commencera ses opérations 
qu'après la remise du matériel de 

la fabrique que M. V.-J. Pruss s'en-

gage à fournir au conseil de sur-
veillance. 

Arl. 39. Le directeur-gérant pour-
ra, sous sa responsabilité person-
nelle, déléguer toul ou partie de 
ses pouvoirs, et ce pour un temps 
déterminé, a une, personne qu'il ju-
gera convenable; il pourra aussi 
être gérant d'uue autre compa-
gnie, 

l'un extrait : 

C.-V. J.-P RUSS et C«. (3tsi) 

Etude de M« MSNESSIBR, huissier à 
Paris, rue du Faubourg-Sainl-De-
nis, 40. 

Par acte sous signatures privée». 
Tait double à Pans le dix-sept mars 

mil huil cent cinquante six, enre 
gisiré, 

La société en nom collectif for 

niée eutre le sieur l.ollur DORM1T-

D'un acte sous seings privés, en-
registré à Paris li vingt mars mit 

huil cent cinquante-six, folio 191, 

case 1, fait double entre MM. Eu-
gène DUMONï et Jean FREYTIif, 

négociants, demeurant à Paris, rue 
du Petit-Carreau, 30, le quinze mars 
mil huit cent cinquante-six, 

Appert : 

Que, la sociélé en nom collectif 
formée entre eux, sous la raison 
sociale DUMON'i et FREYTËT, pour 
l'exploitation de la maison de con-
fection sise à Paris, rue du Petit-
Carreau, 30, à l'enseigne de la Belle 
Ceaillère, est et demeure dissoute 
d'un commun accord, à partir du 
onze mars courant. 

M. Jean Freylet est nommé li 
quidateur 'de la sociélé avec toute 
l'étendue des pouvoirs que com-
portent ces fonctions. 

Pour extrait : 

DUMONT, FREVTET. (S479) 

Suivant acte passé devant M» Es-
uéc, notaire à Paris, et son collè-
gue, le dix-neuf mars mit huit cent 
cinquante-six, enregistré, M. Louis-

Isidore CAUSS1NUS, doreur et ar-
genleur, demeurant à Paris, rue des 
Enfants-Rouges, 6, elM. Victor BAR-

JON, bronzeur, demeurant à Paris, 
rue des Fossés-du-ïemple, 12,0111 

établi enlre eux une sociélé en nom 

collectif : 1" pour la dorure et l'ar-
genture dis métaux par un procédé 
appartenant a M. Caussinus; 2» el 
pour les améliorations à apporte; 

par la suite à £e procédé; la durée 
de cetle société es! de neuf années, 

à partir du premier avril mil huit 
cenl cinquante-six; son siège sera 
à Paris, quai Vahuy 103 el 105; la 

raison el la signature sociales se -
ront : CAUSSINUS et BAHJON. Cha-

cun des associés aura la signature 

sociale pour l'acquit des factures 
hors ce cas, el notamment dans 

lous ceux pouvant engager la socié 
té, la signature, sociale ne pourra 
cire employée que par les deux as-
sociés conjointement. 

Pour extrait. (3474) 

Elude de M- DELLUZE, successeur 

de M Eugèue Lefebvre, agréé, 140, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Par s, le dix-huil mai s uni 

huil cenl cinquante-six, enregis-
tre, 

Entre M. Eaiilo PELTIER, ferblan-

tier, demeurant à Pans, rue Beau-
repalru, 21, 

lit l'aulre personne dénommée 
en l'acte, 

Appert : 

Esl dissoute, à compter du jour 
de l'acte extrait, la société en coni-

Sdvani acte passé devant M" Cou-
rot, notoire à Paris, soussigné, el 
son collègue, le quinze mars me 
huit ceni cin

(1
uoiite-six, portant 

la mention: 

Enregistré à Paris. 5' bureau, e 
x -tiuit mors nui huit cent cm 

qiiaute-six, folio i, verso, case 2, 
reçu cinq francs pour sociélé et un 
franc pour double décime, signe 
Lafcuillatie, 

M. Cosar-Jean-Baptisle LUQUET. 
ourlier- gourmet, piqueur de vins, 

demeurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, '0, 

D'une part, 

Et M. Jein -Louis-Jules LUQUET, 
on fils, employé chez M. Loquet 

son père, demeurant avec lui, 
D'autre par i, 

Ont dit, l'ail et ar: été ce qui suit : 
Art. premier. 

M. I.uquel père reconnaît avoir 
admis M. Luquet, son fils, à partir 
du premier janvier mît huit cenl 
cinquante-six, à litre d'associé par 
moitié dans l'exploitation de !a 
charge de courtier -gourmelf iqueur 
de vins, dont il est liluhiîre, il s'u-
nit avec lui dès à présent au même 
titre, pour l'expto talion de eeile 
dont M. LOqiiel lits pourra devenir 
i ilulairii. 

Arl. 2. 
La société sera en nom collectif 

à l'égard de chacun d'eux; sa aurée 
de, huil années, qui ont commencé 
le premier janvier mil huit cent cin-
quante-six', pour Unir le trente et 
un décembre mil huil cent soixan-
te-trois. 

Art. 3. 
Le siège social est lixé à Paris, en 

là demeure de M. Luquet père, bou-
levai d Beaumarchais, 70. 

Art. 4. 
Le fonds social est lixé à la som-

me de quarante mille francs, tour-
oie par égale portion par M. Luquet 
père et M. Luquet lilî, par le moyen 
de leurs apports qui se composent 
pour chacun d'eux de la clientèle 
qui leur est propre, el est évaluée 
pour chacun d'eux à la somme de 
vingt mille francs. 

Art. 5. 
M. Luquel père, étant actuelle-

ment seul des deux associés titu-
laire d'une charge do courtier, les 
bordereaux ne pourront élre signés 
que par lui, à raison du caractère 
spécial de ladite charge, et M. Lu-
quel lils n'aura pas la signature, 
mais il devra toul son temps à la 
sociélé et lui rapporter toutes les 
opérations personnelles qu'il pour-
ra faire. 

M. Luquet fils venant à être nom-
mé lui-même à une charge decour-
lier-gounnet piqueur de vins, la 

Bocicté continuera à exister, ayant 
même été créée en perspective de 
cetto nomination, el alors la signa-
ture des bordereaux sera a.nsi laile 
par M. Luquet lils. 

Art. 11. 

La société sera dissoute do plein 
droit par l'expiration du temps 
pour lequel elle a été formée, çt par 
le décès de l'un ou de l'autre des 
associés. 

Tous pouvoirs, pour publier les 
présentes, conformément à la loi 
ont été donnés au porteur d'un ex 
trait. 

Pour extrait : 

Signé : CoUROï. (3473) 

cinq, déposé pour minute à M* 

Planchât, soussigné, par acte du 
même jour, enregistré, et que les 
sia utsqui en réglaient les condi-

lions, devaient cire, à partir dudit 
jour vingt mars mil huit cent cin-

quante-six, considérés comme nuls 
el non avenus. 

M. Dauner a été chargé de la li-
quidation. 

Pour faire publier l'acte dont esl 

extrait, lous pouvoirs onl élé don-
nés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Sigué : ri .AXC.HAT. (3476) 

Par aele sous seing privé, en date 
h Paris du vingt mars mil huit cenl 
cinquante-six, portant celle meu 
- ion : 

Enregistré à Paris, huitième bu 

rcau, le vingt mars mil huit cent 
cinquante-six; folio 29, verso, 
ses 8 el 9, reçu cinq francs, plus un 

franc pour deux décimes, signé 
Maille!, 

M.Jacob DAUNER, propriéiaire. 
ancien caissier du chemin de 1er de 

i'Est, demeurant à Paris, ruo de 
Douai, 4, 

A fondé une société qui sera en 

nom colleclif enlre M. Dauner, d'u-
ne part, et les souscripteurs d'ac 

mns, d'autre part, sous le nom de 
le Crédit commercial, compagnie 
d'assurances eonlre les risques de 
non paiement des effets de corn 
merce el autres valeurs. 

Il a éié dit : 

Que la société serait en comman-
dite pour les souscripteurs d'ac-
tions ; 

Que M. Dauner serait seul gérant 
responsable pendant toute la durée 
de la société ; 

Que la laison sociale sorail: J. 
DAUNER et (>; 

Que la signature sociale serait 
également J. DAUNER et C«, et que 
M. Jacob Dauner aurait, seul droit 

d'en faire, usage, mais qu'i4 ne pour-
rait le faire que pour les affaires de 
la société ; 

Due' la durée de la société était 
fixée à trente ans, à compter du 
vingt mars mil huit cenl cinquante-
six, et qu'elle élail constituée dès 
ce jour ; 

Que M. Dauner apportait à la so-
ciélé la conception et la réalisation 
de l'idée financière sur laquelle elle 
si fonde, .ses études du sujet, ses 
travaux antérieurs eu Fi ance et à 
l'étranger sur le mouvement et la 
qualité des valeurs commerciales, 
eiilin son temps et ses soins; 

Que le fonda social élail lixé à dix 
millions de francs, représentés par 

cent mille actions au porteur de 
cent francs chacune. 

Pour extrait certifié véritable : 

D AUNER. (3477) 

Elude de M* DUMAS, notaire à Par'»', 
boulev .rd Bonne-Nouvelle, puric 
Saint-Denis. 

Suivant te e passé devant M' Du-
mas, notaire à Paris, et son collè-
gue, le seize mars mil huit cenl 

cinquanle-six, enregistré, M. Victor-
Amé.lée SELLIER, directeur-rédac-
teur en chef du Journal des tra-
vaux publics, demeurant à Paris, 

rue Grange- Batelière, 13, a di', qu'it 
nlendait considérer comme nuls 

et non avenus les statuis de la so-
ciélé en commandite et par actions, 
sous la raison SELLIER et c«, et la 
dénomination de Compagnie syn-
dicale des entrepreneurs ixécu-
tants, par lui formée, suivant actéi 
passé devant ledit M« Dumas, le 
vingt-sept février mil huit cent 
cinquante-six, enregistré et publié, 
et ce, attendu que ladite société 
p'avait pas encore élé constituée. 

Pour extrait : 

Signé : D UMAS. (3131) 

ERRATUM. 
Dans la publication rie société 

P.-E. PESME et A VAR1N, du dou-
ze mars, au lieu de : « La société 
aura son siège rue de la Chaussée 
d'Antin, n» 30 », lisez :« n* 20. » 
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Aux termes d'un acte reçu par 
M* Planchât, soussigné, qui en a lu 
minute, el son collègue, notaires à 
Paris, le vingt mars mil huit cent 
cinquante-six, portant celle men-
tion : 

Enregistré à Paris, huitième bu 
reau, le vingt mars mil huit cenl 

cinquanle-six, folio 91, recto, case 7 
reçu deux francs, plus quarante, 

ceulimes pour deux décimes, signé 
Maillet, 

M. Jacob DAUNER, propriéiaire, 
ancien caissier de la compagnie du 
chemin de fer de l'Est, directeur 
du Crédit commercial, compagnie 
d'assurances contre les chance* de 

non paiement, demeurant a Pan», 
rue de Douai, -i, 

A déclaré que la sociélé par ail-
lions au porteur fondée par lui, 
sou» le nom de : le Crédit commer-

cial, compagnie d'assurances cen-
tra les ruquei de non paiement 

tes effet! do commerce el autres 
filent i à terme, par ai le 80, is seing 
privé, en date à Paris du sil 110-

teuihre mil huit euut Ciuquaale-

AYÎS. 

Les créanciers neiwent prendre 
gratuitement au 'trl^unai commu-

nication de lacomptabilitéde» fail-
lites qui les concernent, las ssmedie, 
de dix à quatre heures 

Faillite*. 

MSim 

IOR. 

Ml 

La 

nouvel 

li Cou 

loi du 

leurs 

fuite 

le car 

te ce 

Elude de M« Eu/. 11UET, avoué 
Paris, rue de Louvois, 2. 

D'un actesous signatures privées 
entre : 

M. Louis HERMAN, employé dans 
la maison de commerce de M.Cons-
lant Herman, aujourd'hui décédé, 
ledit sieur Louis ilbrman demeu-
rant à Cannes, déparlement du 
Var, et présentement résidant 1 

Paris, rue de Courcelles, 73, 

Et M. Alphonse-Emmanuel HER 
MAN, avocat, demeurant à Paria, 
rue Guéiiégaud, 6, 

En date a Paris (lu vingt mars 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le même jour, folio I89 ,rec-
lo, case 6, par Pommey, qui a reçu 
six francs, décime compris. 

Contenant modification d'un acie 
de société fait sous signatures pri-
vées, enlre les mêmes parties, le 
vingt-neuf février mil huit cent cin-
quante-six, enregistré à Paris, le 
onze mars suivant, folio 143, recto, 
case 7, par Pommey qui a pi rçu 

six francs, décime compris, et pu-
blié, 

Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Article uniquo. 

La raison sociale comme la si-
gnature sociale sera . Louis FIER-
AI AN. 

, Paris, le vingt mars mil huit cent 
cinquante-six. 

Signé : Eug, H UEÏ . (3461) 

Par acte sous seings privé», du 
quinze mars mil huit cent cin-

quanle-six, enregistré le vingl-
qualre mars, 

MM. Jean DESGOIJGES père 
Alexandre DESGOUGES (ils aîné et 
François IIAll.I.Y, les deux pre-

CÛ.WOCVrlOHS 08 CRâA.XCIKtr. 

Sent invite, â te rendre au Tribunal 
ie commerce de Parie , laite det ut 
iemoleetic, faillites , MM . t: t crian-
(,1ers .* 

NOMINATIONS DS SYNDIC* 

Du sieur MOUROT (Victor), md 
de porcelaines, rue de Paradis* 
Poissonnière, 43, le 31 mars, à 12 
heures (N° 13084 du gr.), 

Du sieur NANTET (Thomas), an-
cien Boulanger à Gouvieux, et de-

meurant actuellement à Belleville, 
rue Chaudron, 18, le 29 mars, à 12 
heures (N» i306fdu gr.). 

Pour assister d l'astembUe dan, la-
quelle U. le juge-commistaire doit le, 
consulter tant sur la composit ion de 
l'etatdes criancitr, présume, que sur 
la nomirutliH de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ouandossementsde ces faillites, n'é-
tant pas counus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
atln d'être convoqués peur les as-
semblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LOGQUET ( Augustin -Romain-Jo 
sepli), corroyeur md de cuirs, fau 

bourg St-Antoine, 142, sont invités 
à se rendre le 31 mars, à 12 heures 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées de créan-
ciers, pour, attendu que le Tribu 
nal, par jugement du 28 décembre 
dernier , a refusé l'homologation 
du concordat passé le 10 du même 
mois entre ledit sieur Locquel el 
ses créanciers, s'entendre déclarer 
en état d'union, et être immédiate 
ment consultés lant sur les Taitade 
la gestion que sur l'utilité du main-
lien ou du remplacement des syn-
dics. 

U ne sera admis que, les créan-
ciers véritiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N- 12212 du gr.j. 

ÇONCOHDATS. 

Du sieur BHÉON (Auguste), en 
son nom personnel, ayant d( meuré 
à Paris, rue de la Tour-des-Damcs, 

8, puis rue Geoffroy-Marie, 15, et 
actuellement à Nanlerre ^eiiie) , 
place de la Houle, 28, lo 31 mars, A 

9 heures iN° 12432 du gr.); 

De la Dite BALSON (Malhildo), 
mde mercière, faubourg du Tem-
ple, 65, le 31 mars, à 9 heures (N" 
12842 du gr.); 

Du Sieur VACHER (Toussaint), 

md bonnetier, rut St-llonoré, 159, 
le 31 mars, à 1 heure (N° 12742 du 
gr.); 

Du sieur P.OLLET (Louis- Joseph), 
md de bois de cnarrotinage el 

nains de M. Semn',;,-,.' 
Ctiàtcau-d 'E:,,, "Jj, 
'.'iliile (N «ri96idu'|irO*

 k
H 

Pour tncmtomiteittMàà 
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l expiration de ce délai. 

BEDIUÏIO.N RI COMPItj, 

Messieurs les eréancim roi» 
saut l'union de la faillite d-uï 
ciélé CiETtNEZ el C, uM 
de colle et gélatine, à la gard'I. 

vry Prolong-c, l, sont invité il 
rendre le 29 mars, à 1 hturci 

très précises, au Tribunal de eoat-
meree, salle des asscmlfc Js 

taillilfs. pour, eonformémesllf» 
liclc 537 du Code de rommet«,a. 
tendre le compte déruiilifmiiw 
rendu par les syndics, icdWli, ' 
le clore et Parrêttr; leur ( KM 

décharge de leurs fonctions eldo> 
11er leur avis sur l'cxcusabHdi 
failli. 

NOTA .' Les créanciers et ItBI 
peuvent prendre au greffe ed» 

iiicaliondes compte, el r»pp»rtl« 
syndics (N- 11570 du gr.). 

Messieurs les çréancieH ' . 
saut l'union de la faillite da mt 
LAURENT BOISSON , négociât,!» 
Bayard, 24, sont invités à se rendit 

le 31 mars, Ail h. précises, an» 
lais du Tribunal de commerce,.» 
des assemblées des? failli les, pear. 

conformément A l'article »i a 
Code de Commerce, entendre K 

compte délinilirqui sera rei__ 1 

les syndics, le débattre, le ArtJ \ 

l'arrêter; leur donner dit tab-
leurs fonctions et donner leur 1 -

sur l'excusabilité du failli. . ..| 
NOTA . Les créanciers e. le » 

peuvent prendre au greffe coiw' 
nication des compte et rapport dei 

syndics (N» 6022 dugr.J. 

mlsr. ilvm. iinnl i . -...T, i .V. - . " ,u u " uu '° ul! cliari oiuiago el 

1 jav 11 . M lo hS,A

LL#,<1
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AL

 charpentes à Passy, av. nue Saint-
ae Javelle, 11, et le troisième de-, Denis 12 les. m an •'. 1 I........ {Ko 
meurant rue do Javelle, tri h a ^LirSfft, *'

 n
-
ar
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1 1
 ««•«••« (" meurant rue do Javelle, 62, à Gre 

licite, 

ont formé une société en noms 
collectifs pour la fabrication de bi-
luine, 

La raison sociale sera DESGflU-
GES et c*. 

Chacun des associés aura la si-
gnature. 

Sa durée, de dix nnnéeB, à partir 

du seize mars mil huit cent cin-
quante-six. 

Son siège sera provisoirement 
quai de Javelle, 25, i Grenelle. 

Pour extrait : 

M u., 1 ; N (J483) 

12897 du gr. 

Du sieur ESPINASSE aîné, nég. 
en vins, rue de Rivoli, 35, le 31 

mars, A 9 heures (N" 1277J du gr.). 

Pour ««fendre te rapport rfej »(/«-
lia euri'ctral de la faillite et Uellle-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, ,'tnttndre déclarer 
en «lai d'union, et, dan, ce dernier 
eus, être immédiatement comulte: 
tant sur les faits de la gestion que 

sur f mille du niuinuen ou du rem 
f-lacement des syndic, . 

N OTA . Il ne sera admis que lei 
créancier» reconnus. 

C0> 

ASSEMBLÉ** DU 26 MABS l« 

.NEUF HEURES : Cramer , pjj* 
peirrts.synd.-Gravel; > « 

vérif. -Neuville, boulant!^ 

Scellier, emballeur, ni.- ?» 
fab. de broyage, dot. -
dino, commissionnaire' 
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